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 Intr oduction

Immigration, dŽnonciations, rafles, camps de rŽtention, 
expulsions. Voici en quelques termes rŽsumŽe la chasse aux sans-
papiers Ð ces laissŽs-pour-compte, ceux qui sont stigmatisŽs dans les 
mŽdias comme Žtant ceux qui volent le travail des Fran•ais1 ou 
encore comme ceux qui apportent la dŽlinquance et la violence dans 
les quartiers populairesÉ

Voilˆ ce ˆ quoi notre gouvernement veut que nous nous habituions. 
La question de lÕimmigration nÕest pas nouvelle, ni le probl•me de 
lÕidentitŽ. Le gouvernement actuel ne fait quÕappliquer ce qui avait 
dŽj  ̂ŽtŽ entamŽ par les gouvernements prŽcŽdents, quÕils soient de 
gauche ou de droite. Disons que depuis lÕŽlection de Nicolas Sarkozy 
et, de ce fait, depuis la crŽation de son super-minist•re-de-
lÕimmigration, les choses se sont accŽlŽrŽes et tendent vers une 
dŽshumanisation encore plus flagrante de la question de 
lÕimmigration. Il nÕest plus question que de chiffres et de quotas aux 
dŽpens de lÕaspect humain. Les droits de lÕhomme les plus 
ŽlŽmentaires sont bafouŽs sans le moindre complexe. La loi se plie ˆ 
cette nouvelle politique et se trouve sans cesse remaniŽe ˆ coups de 
dŽcrets permettant ˆ Brice Hortefeux de rester en accord avec les 
chiffres annoncŽs par notre prŽsident.

Nous tous avons contribuŽ ˆ lÕŽlection de ce prŽsident, et pas 
seulement le jour o•  18!983!138 personnes ont dŽposŽ un bulletin 
Ç!Nicolas Sarkozy!È dans lÕurne. Bien avant cela. En laissant faire. 
Bien avant la montŽe de Jean-Marie Le Pen dans les sondages. 
Jacques Chirac, en choisissant, en 2002, dÕaxer principalement sa 
campagne sur la montŽe de la violence est lÕun des adjuvants ˆ son 

Žlection de 2007. Il  est donc de notre responsabilitŽ ˆ tous de refuser 
de voir encore lÕHistoire se rŽpŽter. Il  est de notre responsabilitŽ ˆ 
tous de refuser lÕinhumanitŽ qui illustre si parfaitement notre actuel 
gouvernement.

JÕai une part de responsabilitŽ dans les rafles et les rŽtentions que 
subissent tous ces gens qui sont sans-papiers. Je suis responsable 
aussi lorsque ces familles sont dŽchirŽes, ces enfants sont enlevŽs 
jusque dans leur Žcole pour •tre enfermŽs ˆ cause de ce quÕils sont 
ou plut™t pour ce quÕils ne sont pas!: des Fran•ais en r•gle!! Ces 
enfants qui ne sont m•me pas en ‰ge de comprendre ce que sont des 
papiers dÕidentitŽ mais qui comprennent que lÕon ne veut pas dÕeux, 
ici, en France, alors quÕils nÕont jamais connu que ce pays. On parle 
dÕeux en tant quÕImmigrŽs ou enfant dÕImmigrŽs ou encore en tant 
quÕenfants issus de lÕimmigration sÕils sont nŽs sur le sol fran•ais. 
Mais, si leurs parents ne le sont pas, ils doivent alors payer pour cette 
grave erreur!dÕ•tre nŽs ailleurs. Ils finiront peut-•tre  par avoir honte 
de ce quÕils sont, honte de leur famille, ou bien ils se rŽvolteront Ðqui 
sait!?- contre un syst•me qui les a exclus. Dans tous les cas, ils nÕen 
sortiront pas indemnes, non, pas quand on est un enfant et que lÕon 
passe plusieurs nuits, voire plusieurs semaines dans un centre de 
rŽtention ou que lÕon sait lÕun de ses parents retenu sans prŽsumer 
dÕun retour au foyer familial ou dÕune exclusion dŽfinitive du pays.
Je suis responsable parce que je vis dans ce pays, aux c™tŽs de ces 
gens et que jÕassiste ˆ ce qui se passe. Et je ne veux pas devenir 
complice de ces horreurs que lÕon fait endurer ˆ ces familles qui 
nÕont pas de papiers en r•gle.

LÕUnion europŽenne sÕest rŽcemment accordŽe! : le temps de 
rŽtention sÕest uniformisŽ ˆ dix-huit mois. Dix-huit mois 
dÕenfermement sans avoir commis aucun crime, juste enfermŽ pour 
ce que lÕon est et m•me pas pour ce que lÕon a fait. Imaginez 
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seulement le traumatisme dÕun enfant qui ne fera aucune diffŽrence 
entre une prison et un camp de rŽtention, qui assistera aux 
maltraitances quotidiennes, aux rŽvoltes des dŽtenus, ˆ leurs gr•ves 
de la faim, au mŽpris des surveillants, ˆ lÕabsence de soins pour les 
gens malades2É

Et ceux qui restent, ceux qui nÕont pas de papiers ou ˆ qui lÕon 
refuse une nouvelle carte de sŽjour et qui nÕosent plus en rŽclamer 
une nouvelle, comment vivent-ils!? Comment se sentent-ils dans ce 
pays aujourdÕhui!? Ils sont mŽprisŽs, maltraitŽs par les Institutions, 
considŽrŽs comme de vŽritables criminels. Ils se cachent, ils ont 
peur. Et m•me les Žtrangers qui ont des papiers savent que cette 
situation reste temporaire, incertaine, prŽcaire. Certains ont dŽcidŽ 
encore une fois, dix ans apr•s  Saint Bernard, de sortir au grand jour 
lors des manifestations organisŽes le premier Mai dernier. CÕŽtait, 
pour certains, la premi•re fois quÕils osaient dire sans honte ce quÕils 
Žtaient: des travailleurs desquels on accepte les cotisations et les 
imp™ts mais ˆ qui lÕon refuse le droit de sŽjourner en France. Fiers 
dÕ•tre ce quÕils sont parce quÕils se sentent de plus en plus soutenus, 
par ceux qui ont des papiers, par dÕautres qui viennent dÕen avoir, 
par des Maires, et m•me parfois par certains policiers qui refusent 
dÕappliquer cette politique du chiffreÉ
 
Ce qui arrive aux sans-papiers me touche ˆ moi aussi, mÕarrive ˆ moi 
aussi qui poss•de pourtant ce cher talisman car je suis atteinte par 
cette politique. Ma vie dans la CitŽ en a ŽtŽ transformŽe. Je refuse de 
continuer de voir fleurir ces horreurs. Je refuse que les enfants, 
adultes de demain, vivent en considŽrant rafles et expulsions comme 
un banal quotidien. Ce nÕest pas acceptable et il ne faut donc pas 
lÕaccepter. Je refuse de me taire et il est de ma responsabilitŽ 
dÕalerter. Et alerter cÕest tout dÕabord Žclairer les gens, les Žloigner de 
toutes les idŽes fausses que lÕon essaie de leur inculquer. Alerter, 

cÕest essayer de faire comprendre aux Fran•ais quÕils nÕont pas ˆ 
avoir peur de lÕimmigration, quÕils doivent arr•ter de croire que la 
France accueille Ç! toute la mis•re du monde!È. CÕest cesser de 
craindre pour lÕemploi en rejetant la responsabilitŽ des chiffres du 
ch™mage sur lÕimmigration. CÕest comprendre le sort que lÕon 
rŽserve aux sans-papiers et les raisons pour lesquelles on leur rŽserve 
un tel sort. CÕest aussi accepter lÕidŽe que notre pays ne respecte pas 
les droits de lÕhomme en mati•re dÕimmigration et quÕon laisse faire. 
CÕest prendre conscience que les nouvelles lois sur lÕimmigration 
sont des lois xŽnophobes qui dŽtruisent des familles, qui saccagent 
des vies humaines dans lÕunique intention de satisfaire un Žlectorat 
raciste.

Il  faut cesser dÕaccepter lÕidŽe que les ImmigrŽs mŽritent moins que 
les Fran•ais et que, sÕils sont expulsŽs, cÕest normal parce que cÕest 
une question de prioritŽ, prioritŽ entre ceux qui sont nŽs ici ou pas, 
entre ceux qui sont lˆ depuis des gŽnŽrations et ceux qui viennent 
dÕarriver, entre ceux qui ont toute leur famille nŽe ici et dÕautres qui 
nÕen ont quÕune partie. Il serait normal que les ImmigrŽs soient 
expulsŽs parce quÕils vivent Ç!illŽgalement!È sur notre territoire. Mais 
cette Ç!illŽgalitŽ!È nÕest-elle pas justement ˆ remettre en cause!? Qui 
dicte ce quÕest la lŽgalitŽ en mati•re de nationalitŽ!? Sur quels 
crit•res!? Dans quel but!? 

Non, un immigrŽ ne cherche pas ˆ vivre en situation irrŽguli•re sur 
le territoire. Il sait que, dans ce cas, il nÕa aucune chance dÕintŽgration 
et son intention nÕest pas de rester au ban de cette sociŽtŽ, au 
contraire, il veut que ce pays devienne sa seconde patrie, quÕil 
lÕadopte comme un nouveau fils qui va enrichir la famille. SÕil a 
quittŽ son pays, cÕest parce que la vie nÕy Žtait plus possible. Il  lui a 
fallu quitter famille et amis afin dÕespŽrer vivre mieux. CÕest un choix 
difficile quÕil faut absolument essayer de comprendre. 
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Les restrictions actuelles en mati•re de circulation des ImmigrŽs ne 
sanctionnent que les plus pauvres, ceux qui nÕont soi-disant rien ˆ 
offrir en gagnant un nouveau pays. Comment prŽsumer de cela!? 
CÕest une immigration sŽlective dont il sÕagit, un Žlitisme xŽnophobe 
contre lequel il faut lutter.

Et pour comprendre lÕimmigration, il faut la regarder dans son 
historicitŽ afin de voir comment elle a ŽvoluŽ en France. 
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I. Historique  

1. La question de la na tionalitŽ

 CÕest au XIXe si•cle que le substantif Ç!nationalitŽ!È appara”t  
dans le dictionnaire de lÕAcadŽmie fran•aise. 

Il  a alors fallu crŽer des lois dŽlimitant cette nationalitŽ, notamment 
celle de 1889, qui est la premi•re loi sur la nationalitŽ fran•aise qui va 
entrer en vigueur et qui sera ensuite affinŽe, plus tard, mais qui 
annonce dŽj  ̂ que tous les Fran•ais de sexe masculin et adulte 
poss•dent le droit de vote et sont mobilisables pour aller faire la 
guerre. Reste ˆ prŽciser les conditions requises pour •tre Fran•ais et, 
ˆ cette Žpoque, les bras Žtant nŽcessaires au moment des divers 
conflits, la France privilŽgie alors le droit du sol. Elle a donc fait le 
choix dÕintŽgrer les ImmigrŽs au sein de la population nationale. Par 
nŽcessitŽ!? Sans aucun doute. Ë chaque fois que la France a connu la 
guerre, les pertes humaines et notamment masculines ont amenŽ 
lÕEtat fran•ais ˆ nationaliser les ImmigrŽs pour quÕŽconomiquement 
la France ne sombre pas dans le chaos. 

Peu importe le parti politique au pouvoir, peu importent les 
convictions!; la nŽcessitŽ de reconstruire la France et de repeupler le 
pays passent avant tout. Finalement, la question de la nationalitŽ 
dŽpend essentiellement des besoins en main-dÕÏuvre et du taux de 
natalitŽ. Reste ˆ savoir qui a ŽtŽ privilŽgiŽ sur le sol fran•ais et qui a 
ŽtŽ considŽrŽ comme Ç!ImmigrŽ assimilable!È.

2. La na tionalitŽ fr an•aise


 On peut •tre Fran•ais soit de naissance, soit par acquisition.

• ætre Fran•ais de naissance
 DÕapr•s lÕarticle 18 du Code Civil, on est Fran•ais lorsquÕau 
moins lÕun de nos deux parents est Fran•ais (cÕest le droit du sang).
Mais il existe aussi le droit du sol. A ce moment-lˆ, on est Fran•ais si 
lÕon na”t en France et quÕau moins lÕun de nos deux parents est nŽ 
lui-m•me en France. 

• Acquisition automatique de la nationalitŽ fran•aise
 Un enfant mineur nŽ de parents Žtrangers dont lÕun des deux 
parents acquiert la nationalitŽ fran•aise. Dans tous les cas, dÕapr•s 
lÕarticle 21-7 du Code Civil, tout enfant nŽ de parents Žtrangers 
obtient automatiquement la nationalitŽ fran•aise ˆ sa majoritŽ sÕil 
rŽside en France ˆ ce moment-lˆ et sÕil y a rŽsidŽ pendant au moins 
cinq annŽes au total depuis lÕ‰ge de ses onze ans.

• Demande dÕacquisition de la nationalitŽ fran•aise
 LÕacquisition peut se faire lorsque le demandeur poss•de lÕun 
des liens suivants avec la France!:

- Avoir un conjoint fran•ais depuis au moins un an (art 21-2 
du Code Civil)!;

- ætre nŽ en France m•me si les parents sont Žtrangers (art 
21-11 du Code Civil)!;

- Avoir ŽtŽ adoptŽ par un parent fran•ais (art 21-12 du Code 
Civil)!;

- Penser •tre Fran•ais et considŽrŽ comme tel par les autoritŽs 
fran•aises pendant une pŽriode dÕau moins dix ans (art 21-13 
du Code Civil).

• La nationalitŽ fran•aise par naturalisation
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 M•me si lÕon ne dispose pas dÕun lien avec la France, il est 
possible de demander ˆ la prŽfecture une naturalisation.

3. La  car te  dÕidentitŽ,  un  outil  de 
contr™le


 Ç!Identifier une personne, Žcrit GŽrard Noiriel3, cÕest la reconna”tre 
comme un individu unique!È. Ainsi, par lÕidentification, est-il possible de 
distinguer les •tres humains les uns des autres.

La carte dÕidentitŽ, qui permet donc une identification Žcrite, nÕa pas 
toujours existŽ et de nombreux anc•tres lÕont prŽcŽdŽe.
Depuis le XIIIe si•cle, de nombreux documents existent qui 
permettent dÕemp•cher lÕentrŽe des indŽsirables dans les villes. En 
gŽnŽral, ces indŽsirables sont les personnes ayant fait lÕobjet dÕun 
bannissement ou dÕune excommunion4.

Le sauf-conduit existe d•s le Moyen-Age et permet de passer les 
fronti•res. Il  est dŽlivrŽ par le Roi et tout le monde ne peut pas en 
possŽder un. Le passeport devient, quant ˆ lui, le document qui 
permet de passer les fronti•res d•s le XVI•me si•cle. Il  est 
obligatoire, surtout en pŽriode de guerre.

Au XVIII•me si•cle, les papiers dÕidentitŽ pour circuler ˆ lÕintŽrieur 
du royaume deviennent indispensables car ils permettent aux forces 
de lÕordre de lutter contre toute forme de vagabondage et de 
mendicitŽ. 

JusquÕˆ la moitiŽ du XIX•me si•cle, cÕest le passeport intŽrieur et le 
livret ouvrier qui permettent ˆ la police de suivre les voyageurs et les 
migrants. Une fois au pouvoir, les RŽpublicains les suppriment et 
prŽf•rent le syst•me d'anthropomŽtrie judiciaire. 

En 1912, la carte dÕidentitŽ est imposŽe aux travailleurs coloniaux et 
aux Žtrangers employŽs dans les usines de guerre. Elle permet de 
suivre, de comptabiliser et de distinguer ces travailleurs des Fran•ais.
Le contr™le de lÕidentitŽ ne nŽcessite plus de mobile pour que la 
police vŽrifie lÕidentitŽ de qui que ce soit. Les Žtrangers nÕen sont que 
davantage stigmatisŽs puisque la police peut lire, entre autre, sur leur 
carnet la durŽe lŽgale de leur sŽjour ainsi que leur lieu dÕhabitation. 
CÕest en quelque sorte une remise en cause permanente de leur bon 
droit de sŽjour sur le sol fran•ais.

A partir de 1917, gr‰ce ˆ un nouveau dŽcret5, un Žtranger qui prŽvoit 
de rester plus de quinze jours en France nÕa que 48 heures pour 
rŽgulariser sa situation et obtenir une carte dÕidentitŽ par le biais de 
la PrŽfecture.

Finalement, la carte dÕidentitŽ devient permanente et gŽnŽralisŽe en 
septembre 1921. Il sÕagit dÕune Ç!carte d'identitŽ de Fran•ais!È.

D•s 1924, les procŽdures dÕobtention dÕun visa se durcissent. 
LÕŽtranger arrivant sur le sol fran•ais doit prouver quÕil nÕest pas 
arrivŽ illŽgalement, il doit aussi justifier son identitŽ gr‰ce ˆ des 
papiers officiels et trouver deux garants fran•ais.
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Puis, la montŽe du ch™mage dans les annŽes 1930 vient durcir la 
pression faite sur les Žtrangers avec un dŽsir de la part du 
gouvernement de trier la main dÕÏuvre selon les besoins du pays. Il 
est donc dŽj  ̂question dÕune immigration sŽlective. On nÕen est pas 
encore ˆ une immigration Žlitiste mais on tend vers ce type de 
discrimination. D•s 1926, la profession doit •tre inscrite sur les 
papiers des Žtrangers qui ne peuvent changer de profession sans 
avoir ˆ refaire intŽgralement leurs papiers et ainsi prendre le risque 
dÕ•tre refoulŽs. Cela permet au gouvernement de conserver une 
main-dÕÏuvre stable selon les secteurs o•  les besoins existent. Cette 
main-dÕÏuvre reste donc utile et les risques sont faibles de voir des 
changements dans les professions des immigrŽs.
CÕest ˆ cette m•me pŽriode que les papiers dÕidentitŽs deviennent 
obligatoires pour les immigrŽs marocains, tunisiens et algŽriens qui 
en Žtaient jusque-lˆ dispensŽs.

Le 27 octobre 1940, le marŽchal PŽtain dŽcr•te que seule la Ç!carte 
dÕidentitŽ de Fran•ais!È permet de justifier de son identitŽ pour tout 
Fran•ais ‰gŽ de plus de seize ans. Ainsi nÕimporte quel Fran•ais 
peut-il •tre contr™lŽ ˆ nÕimporte quel moment. Ë partir de 1942, la 
mention Ç!Juif !È figure pour qui de droit sur la carte dÕidentitŽ. 
Encore une fois, cette carte devient un outil majeur pour distinguer 
le Fran•ais du Juif fran•ais quÕil ne fait pas bon dÕ•tre ˆ lÕŽpoque. La 
carte dÕidentitŽ continue ˆ jouer son r™le de flicage et de distinction 
entre les diverses origines.
Cette carte est effectivement dŽlivrŽe et gŽnŽralisŽe ˆ partir de 1943 
sans •tre abolie apr•s-guerre. Alors que la mention Ç!Juif!È nÕa plus 
aucune utilitŽ apr•s la guerre, la carte dÕidentitŽ perdure car elle est 
devenue un outil indispensable de contr™le de la population. 
Contr™ler une population revient ˆ la ma”triser.
Elle a ŽtŽ amendŽe par un dŽcret en 1955 qui institue Ç!une carte 
nationale certifiant l'identitŽ de son titulaire [avec] une durŽe de validitŽ de dix 
ans!È. Elle nÕŽtait plus ˆ l'Žpoque considŽrŽe comme un moyen de 
contr™le des Juifs mais des Fran•ais d'AlgŽrie.

 Pour rŽsumer, la carte dÕidentitŽ permet de suivre et de 
contr™ler une partie de la population que lÕon ne veut pas perdre de 
vue (voyageurs, nomades, migrants, Juifs, Fran•ais dÕAlgŽrie) ou, le 
cas ŽchŽant, comme aujourdÕhui, de repŽrer tous ceux qui nÕen 
bŽnŽficient pas afin de les enfermer dans des centres avant de les 
expulser. Il est important de remonter aux origines de ce fameux 
papier pour comprendre quelle en est encore aujourdÕhui la portŽe. 
Cette carte permet ˆ loisir aux forces de lÕordre dÕidentifier une 
partie de la population, de la trier avant dÕen expulser ceux que lÕon 
ne dŽsire pas voir sÕinstaller sur le territoire, les Ç!indŽsirables!È, ceux 
qui sont inutiles sur le sol Fran•ais et ceux qui risqueraient de poser 
probl•me.

4. LÕimmig ration c hoisie

 M•me si lÕimmigration a toujours ŽtŽ plus ou moins 
sŽlectionnŽe, cÕest vŽritablement ˆ la fin de la Premi•re Guerre 
Mondiale quÕappara”t lÕimmigration Ç!choisie!È avec un grand besoin 
de main-dÕÏuvre pour reconstruire le pays. Et cÕest lÕarrivŽe massive 
et cordialement invitŽe de plusieurs millions dÕimmigrŽs, avec une 
prŽfŽrence pour les Blancs catholiques qui sÕint•grent soi-disant plus 
facilement car plus proches des Fran•ais Ç!de souche!È. CÕest le 
moment de la vague massive dÕarrivŽe des Polonais et des Italiens.

Ë partir des annŽes 1930, il faut limiter la main-dÕÏuvre. La crise 
entra”ne une hausse du ch™mage et les immigrŽs ne sont plus vus 
dÕun tr•s bon Ïil.  Encore une fois, quand la croissance stagne, on 
accuse les immigrŽs de tous les maux. Ils sont responsables du 
ch™mage, ils prennent le travail des Fran•ais. Pourtant, ils sont tout 
autant touchŽs par le ch™mage que les Fran•ais puisquÕils occupent 
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essentiellement des postes dans tout ce qui concerne les mŽtiers du 
b‰timent. Et cÕest principalement de main-dÕÏuvre dont le pays ne 
sait plus quoi faire.

Sous le RŽgime de Vichy, une loi a ŽtŽ crŽŽe le 17 juillet 1940 afin de 
bloquer lÕacc•s aux emplois publics aux Žtrangers. Celle du 16 aožt 
1940 limite lÕacc•s ˆ la profession mŽdicale aux seuls Fran•ais nŽs 
dÕun p•re fran•ais. Ainsi accepte-t-on les immigrŽs tant que lÕon a 
besoin de main-dÕÏuvre mais lÕEtat nÕhŽsite plus ˆ les exclure 
professionnellement lorsque le travail vient ˆ manquer en espŽrant 
que cela suffira pour les faire quitter la France. En effet, sans travail, 
les ImmigrŽs ne peuvent pas vivre. CÕest en quelque sorte un 
privil•ge de les faire venir lorsque la France manque de main-
dÕÏuvre, mais cÕest aussi une Žvidence de les renvoyer lorsque cette 
m•me France nÕa plus besoin dÕeux.

Il  existait alors des camps de travail o•  lÕon parquait non seulement 
les Juifs mais aussi les Etrangers que lÕon soumettait aux Travaux 
forcŽs lorsquÕils ne participaient pas directement ˆ lÕŽconomie de 
notre paysÉ

5. La  crŽa tion  dÕun or ganisme  c har gŽ 
de la question identitair e


 Pendant la Deuxi•me Guerre Mondiale, et pour la toute 
premi•re fois, les Fran•ais vont assister ˆ la crŽation dÕun organisme 
chargŽ de la question identitaire qui permettra de faciliter la 
dŽportation des Juifs.

Au regard de ce qui vient dÕ•tre ŽnoncŽ, comment doit-on 
interprŽter la politique dÕimmigration Ç!choisie!È ˆ partir de valeurs 

Ç! rŽpublicaines!È pour permettre de sauvegarder lÕidentitŽ de la 
France? 
IdentitŽ!? PuretŽ!? La fronti•re semble fragile...

Apr•s la Seconde Guerre mondiale, le pays a essuyŽ de lourdes 
pertes humaines. On a estimŽ que cinq millions dÕhabitants Žtaient 
nŽcessaires pour repeupler le pays. LÕimmigration est alors relancŽe. 
On a besoin de main-dÕÏuvre, le pays est en ruine et manque 
cruellement dÕhommes.
Trois titres de sŽjour entrent alors en vigueur!:

- La carte de Ç!rŽsident temporaire!È valable un an!;
- La carte de Ç! rŽsident ordinaire! È valable trois ans et 

renouvelable!;
- La carte de Ç!rŽsident privilŽgiŽ!È en vue dÕune installation 

durable.

 On a besoin de main-dÕÏuvre, mais lÕEtranger ne devient pas 
Fran•ais pour autant, et m•me si on lÕinvite ˆ venir chercher du 
travail en France, il ne bŽnŽficie pas des m•mes avantages. Cette 
arrivŽe en masse de travailleurs Žtrangers est m•me accueillie de 
fa•on dŽplorable. Tous ces gens ont de grandes difficultŽs ̂  se loger, 
rien nÕest prŽvu pour eux, ils sont alors parquŽs dans des bidonvilles 
crŽŽs dans lÕurgence, tenus ̂  lÕŽcart des bons Fran•ais de souche, mis 
au ban dÕune sociŽtŽ qui nÕa besoin que de leur bras. Le logement de 
ces Žtrangers que la France appelle de tous ses vÏux  pour relancer 
lÕŽconomie ne fait pas partie des prŽoccupations de lÕEtat ou plut™t 
lÕEtat sÕinqui•te juste dÕŽloigner cette partie de la population, et pour 
le resteÉ. On leur offre un travail et ce nÕest dŽj  ̂pas si malÉ  Il ne 
manquerait plus que les Žtrangers bŽnŽficient de tous les avantages 
octroyŽs aux Fran•ais, il faut tout de m•me marquer une distinction.

6. 1970 - 2004
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Un saut dans le temps jusquÕaux annŽes 70 o•  pr•s des trois-quarts 
de la population immigrŽe est europŽenne. CÕest ˆ cette Žpoque que 
lÕorigine gŽographique des immigrŽs va changer avec un afflux des 
populations des pays du Maghreb. 

La crise Žconomique va faire na”tre une montŽe de la haine envers 
lÕEtranger. Ce surplus dÕimmigrŽs dÕapr•s guerre devient au regard 
des Fran•ais, la premi•re cause de cette crise. Comme au temps de 
Maurice Barr•s qui, lors des lŽgislatives de 1893, prŽsentait les 
Etrangers comme ceux qui prenaient le travail des Fran•ais, qui 
nÕŽtaient que des opportunistes qui profitaient de lÕŽconomie du pays 
sans aimer ce pays6, comme lors des annŽes 1930 aussi que nous 
venons dÕŽvoquer. Le phŽnom•ne ne fait que se rŽpŽter, 
inlassablement.

Ce m•me discours est remis au gožt du jour dans les annŽes 70 o• 
lÕon retrouve cette xŽnophobie ambiante, o•  lÕŽtranger nÕest plus le 
bienvenu sur le sol fran•ais. MalgrŽ tout, les immigrŽs, selon leur 
pays dÕorigine, ne bŽnŽficient pas du m•me traitement. Une politique 
sŽlective des nationalitŽs voit le jour. LÕintŽgration des EuropŽens 
catholiques est facilitŽe alors que les immigrŽs africains ne 
reprŽsentent quÕune main dÕÏuvre exploitable ˆ lÕimage de 
lÕesclavage dÕantan. Plusieurs lois restreignent alors lÕentrŽe des 
Žtrangers en France jusquÕˆ celle du 20 novembre 1977 qui 
nÕautorise que le regroupement familial ˆ condition que les entrants 
renoncent ˆ travailler. En dÕautres termes, vous avez le droit de venir 
rejoindre votre Žpoux ou votre Žpouse tout en Žtant accompagnŽ de 
vos enfants, ˆ la seule condition de ne pas travailler. Un seul salaire 

pour toute une famille devient parfois la seule raison qui pousse de 
nombreuses familles ̂  renoncer ˆ se retrouver. Mais la tendance est ̂  
la crise, alors, il nÕest plus temps dÕ•tre gŽnŽreux envers les Žtrangers. 
LÕHistoire nous enseigne donc que lÕimmigration en vue dÕun 
regroupement familial est aussi une immigration de travail 
puisquÕune loi vient interdire ce travail. Comment Nicolas Sarkozy 
peut-il aujourdÕhui affirmer le contraire!? Comment peut-on rester 
enfermŽ dans des idŽes rŽtrogrades o•  la femme ne travaille pas et 
quÕelle nÕa pour Ç!fonction!È que dÕŽlever ses enfants. Non, la femme 
participe ˆ la vie de la famille, cÕest m•me parfois elle qui arrive en 
premier sur le sol fran•ais.

• La Ç!double peine!È
 Le cas de la Ç!double peine!È appara”t clairement au dŽbut des 
annŽes 1970. Il sÕagit en fait dÕun arr•tŽ dÕexpulsion pour les 
contrevenants Žtrangers en plus de la sanction pŽnale fran•aise. 
Cette expulsion pousse ˆ sÕinterroger sur le principe dÕŽgalitŽ entre 
les nationaux et les Žtrangers face ˆ la loi. Deux poids, deux 
mesuresÉ

D•s lÕordonnance de 1945, il est possible dÕexpulser des Žtrangers7, 
mais cet article nÕest crŽŽ que par mesure prŽventive dans le cas o• 
un Žtranger reprŽsente une menace. Mais, d•s les annŽes 1970, elle 
est appliquŽe envers des jeunes qui rŽcidivent m•me si les dŽlits sont 
dÕinŽgale gravitŽ. M•me si les rŽformes de 1981 par Mitterrand 
viennent assouplir cette rŽglementation en crŽant des catŽgories 
dÕŽtrangers dites Ç!protŽgŽes!È, les lois Pasqua reviennent sur ces 
catŽgories et durcissent de nouveau ce processus de sanction par 
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lÕexpulsion avec, en 1993, lÕajout dÕune interdiction de territoire 
fran•ais (ITF) dÕune durŽe qui variera selon les gouvernements. 

AujourdÕhui, on nous dit que la double peine nÕest plus appliquŽe, et 
pourtant, il nÕest pas rare de voir ses lois contournŽes et une 
personne ayant ŽtŽ emprisonnŽe qui se retrouve en centre de 
rŽtention avant dÕ•tre expulsŽe.

• Les autres lois
 La loi Bonnet de 19808 vient modifier lÕordonnance de 1945 
car elle oblige lÕentrant muni dÕun visa de tourisme de prŽsenter des 
garanties de retour.

Je passe sur une multiplication de lois au grŽ des ministres pour 
arriver ˆ celle de 1986 car elle reste dÕactualitŽ puisquÕelle oblige 
lÕentrant ˆ justifier dÕun minimum de ressources pendant son sŽjour9.

A partir de lˆ, lÕinhumanitŽ des lois qui vont entrer en vigueur nÕaura 
plus de limites. En voici un court condensŽ!:
- 1992!: loi Quil•s10. Elle permet de maintenir des Žtrangers dans des 
Ç!zones dÕattentes!È dans les ports et aŽroports pendant une pŽriode 
maximale de vingt jours lorsque ces gens ne sont pas admis dÕoffice 
sur le territoire ou bien sont des demandeurs dÕasile.
Par dŽfinition, un demandeur dÕasile quitte son pays dans lÕurgence 
et ne poss•de donc pas les papiers nŽcessaires pour entrer dans 
nÕimporte quel pays que ce soit. Et, apr•s avoir dž fuir son pays, on 
le bloque dans une zone dÕattente prŽcaire pendant une pŽriode qui 

peut aller jusquÕˆ vingt jours pour •tre sžr quÕil ne sÕagit pas dÕune 
fraude. Quel accueil!!

-1993!: lois Pasqua (de nouveauÉ)11 qui bafouent les r•gles les plus 
ŽlŽmentaires des droits de lÕhomme. Pour rŽsumer!: lÕambition est de 
tendre vers une immigration Ç!zŽro!È (qui sÕav•rera impossible)!; 
restriction du droit de vivre en famille (contraire ˆ la Constitution et 
remaniŽe aujourdÕhui de fa•on tout aussi restrictive)!; allongement 
du temps de rŽtention (un temps qui ne finit de sÕallonger 
aujourdÕhui encore sous prŽtexte de se plier aux normes 
europŽennes).

-1997!: la loi DebrŽ ira encore plus loin dans lÕinhumanitŽ avec, entre 
autres, le fichage par empreintes digitales des Žtrangers sollicitant un 
titre de sŽjour. Ce qui implique que ces Žtrangers, quÕils soient 
acceptŽs ou non sur le territoire fran•ais, demeurent fichŽs et donc 
repŽrables.

M•me si, en 1995, Lionel Jospin a rŽgularisŽ 90 000 Žtrangers et 
rel‰chŽ le droit dÕentrŽe ˆ ceux qui poss•dent des dipl™mes, nous 
voyons lˆ  encore une immigration Žconomiquement choisie et 
largement Žlitiste qui ne diff•re gu•re de lÕimmigration xŽnophobe 
de Nicolas Sarkozy que nous allons observer plus en dŽtail dans le 
chapitre suivant. La gauche ne fait quÕappliquer cette politique 
Žconomique sans pour autant considŽrer davantage lÕaspect humain. 
Les Žtrangers ne sont vus quÕau travers de leur potentiel 
Žconomique. Sans cela, ils ne sont pas les bienvenus et lÕon pourra 
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trouver toutes les raisons plus hypocrites les unes que les autres pour 
le justifier, il nÕen reste pas moins quÕun immigrŽ nÕest vu quÕau 
travers de ce quÕil peut apporter Žconomiquement ˆ la France.
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II.  La  mise  en  place  de  la  politique 
d Õi m m i g r a t i o n  d e  N i c o l a s 
Sar kozy

1. Les tr ansf or ma tions


 Avant dÕ•tre Žlu PrŽsident de la RŽpublique, d•s son poste au 
Minist•re de lÕIntŽrieur, Nicolas Sarkozy a entamŽ une politique 
dÕexpulsion massive. Le nombre de reconduites ˆ la fronti•re est 
passŽ de 10 000 en 2003 ˆ 20 000 en 2004 et jusquÕˆ 25000 en 2007 
(avec une vŽritable Ç!chasse aux sorci•res!È en cette fin dÕannŽe 2007 
pour atteindre un tel chiffre).

En 2006, la course aux expulsions de sans-papiers sÕest tellement 
intensifiŽe quÕil a m•me ŽtŽ question de Òchasse aux enfantsÓ. LÕobjectif 
revenant toujours comme un leitmotiv Žtant de lutter contre 
lÕ!Ç!immigration subie!È en faveur dÕune Ç!immigration choisie!È. La 
question que lÕon est en droit de se poser est alors la suivante!: Que 
ferons-nous de ces gens que nous avons sŽlectionnŽs lorsque nous 
nÕaurons plus Ç!besoin!È dÕeux!?... Souvenez-vous, dans les annŽes 
1980, de la politique de ValŽry Giscard dÕEstaing et de ses 
rapatriements forcŽs dÕAlgŽriens dont on nÕavait plus besoinÉ Mais 
notre ministre de lÕintŽrieur de lÕŽpoque ne sÕembarrasse pas de ce 
genre de problŽmatique. 

La Ç!loi Sarkozy!È de 200312 marque un tournant dans la politique 
migratoire puisquÕelle tend vers une volontŽ de quantification de 
lÕimmigration de fa•on extr•mement prŽcise. Le gouvernement se 
doit de faire parvenir des donnŽes chiffrŽes au Parlement chaque 
annŽe, que ce soit en mati•re de mesure dÕŽloignement aussi bien 
que de regroupement familial et de titre de sŽjour.
Les restrictions sont significatives. La rŽtention passe de douze ˆ 
trente-deux jours!; de lourdes peines sont annoncŽes pour lÕaide au 
sŽjour des Žtrangers en situation irrŽguli•re!; le contr™le devient 
maximal ˆ propos des mariages mixtes.

Nicolas Sarkozy Žnonce clairement que lÕimmigration dont le pays a 
besoin est une immigration Žconomique. Or, dÕapr•s lui, Ç!moins dÕun 
immigrant sur dix est choisi en fonction des besoins de notre Žconomie et de nos 
capacitŽs dÕintŽgration.13!È

Ce qui compte ˆ ce jour est de parvenir ˆ ces fameux 50% 
dÕimmigration Žconomique. Il  faut donc transformer cette 
immigration. Comment!?

1. En limitant le regroupement familial (dÕo• les tests ADN, le 
contr™le de la validitŽ des mariages (loi Ç!ClŽment du 14 
novembre 2006), les tests de langue fran•aise, etcÉ).

Pourquoi limiter ˆ ce point le regroupement familial! ? Moins 
productif dÕapr•s Monsieur Sarkozy. On peut en douter. Le 
gouvernement semble penser que femmes et enfants ne 
participeront pas aussi activement ˆ lÕŽconomie de notre pays quÕun 
homme seul. DÕune part, cÕest totalement faux, de nombreuses 
femmes, une fois arrivŽes sur le sol fran•ais cherchent du travail car 
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un seul salaire ne suffit pas ˆ faire vivre le foyer, et les enfants, une 
fois leurs Žtudes terminŽes en feront de m•me. DÕautre part, il est 
indiquŽ dans la Constitution que le regroupement familial est un 
droit. Ç![É]les Žtrangers dont la rŽsidence en France est stable et 
rŽguli•re ont, comme les nationaux, le droit de mener une vie 
familiale normale ; [É]  ce droit comporte en particulier la facultŽ 
pour ces Žtrangers de faire venir aupr•s d'eux leurs conjoints et leurs 
enfants mineurs sous rŽserve de restrictions tenant ˆ la sauvegarde 
de l'ordre public et ˆ la protection de la santŽ publique lesquelles 
rev•tent le caract•re d'objectifs de valeur constitutionnelle ; [É]  il 
incombe au lŽgislateur tout en assurant la conciliation de telles 
exigences, de respecter ce droit.!È14. 
Pour ne pas se mettre hors-la-loi vis-̂ -vis de la Constitution, il suffit 
de rendre ce regroupement familial plus difficile. Comment!? En 
jouant sur les mots de ce texte de loi. Le passage suivant Ç!sous 
rŽserve de restrictions tenant ˆ la sauvegarde de l'ordre public et ˆ la 
protection de la santŽ publique!È peut-•tre diffŽremment interprŽtŽ. 
La Ç!sauvegarde de lÕordre public!È ne poss•de pas le m•me sens 
selon les diffŽrents ministres.

2. En rŽduisant le nombre dÕŽtrangers malades ayant besoin de 
soins ˆ long terme et nÕŽtant pas Ç!productifs!È, donc inutiles. 
NÕoublions pas, lÕ!Çimmigration subie!È signifie textuellement 

Ç!immigration inutile!È. Or, lÕimmigration ne se calcule quÕen 
fonction de son utilitŽ, sinon, elle nÕa pas lieu dÕ•tre.!

On a vu ces derniers mois en Grande-Bretagne des malades atteints 
du VIH  faisant lÕobjet dÕune reconduite ˆ la fronti•re. On condamne 
alors sans complexe des gens ˆ aller mourir chez eux alors que les 
Žtrangers malades, dÕapr•s la loi, demeurent inexpulsables. Mais la loi 
reste mallŽable ˆ souhait. Un arr•t  a ŽtŽ rendu le 27 mai par la Cour 
europŽenne des droits de lÕhomme selon lequel il est possible 
dÕexpulser une personne sŽropositive qui ne pourra pas se soigner 
dans son pays dÕorigine. Ce qui revient ˆ condamner une personne ˆ 
aller mourir dans son pays dÕorigine sans que cela ne constitue un 
Ç!traitement inhumain ou dŽgradant!È. Ceci, dÕapr•s cette m•me Cour, 
dans le but dÕŽviter de Ç!faire peser une charge trop lourde sur les Etats!È. 
Heureusement, en France, il existe un droit au sŽjour pour raisons 
mŽdicales. Pour autant, le nombre de demandes pour de telles 
raisons nÕa pas explosŽ ces derni•res annŽes15.

3. En limitant lÕentrŽe des demandeurs dÕasile.
 
Et •a marche, puisquÕen 2003 on pouvait compter 52204 premi•res 
demandes dÕasiles contre seulement 26269 en 2006.
Au nom de quoi un demandeur dÕasile ne travaillerait-il pas!? 
Comment peut-on oser refuser de lÕaide ˆ un Žtranger qui risque sa 
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vie dans son propre pays!? Comment peut-on •tre ˆ ce point 
inhumain!?
Le droit dÕasile ne peut en aucun cas •tre refusŽ, mais ce sont les 
conditions qui sont devenues de plus en plus restrictives. La 
dŽfinition m•me dÕun rŽfugiŽ a ŽtŽ modifiŽe. De plus, les pays 
dÕaccueil ont tendance ˆ se dŽcharger de leurs rŽfugiŽs en les 
renvoyant dans dÕautres pays dÕaccueil selon lÕorigine des rŽfugiŽs et 
ce quÕils peuvent apporter au pays. 

Pour rŽviser les objectifs ˆ la baisse, on prŽcarise 
lÕimmigration. Les cartes de sŽjour temporaire dÕune validitŽ dÕun an 
sont prŽfŽrŽes aux cartes de rŽsident dÕune durŽe de dix ans. Au 31 
dŽcembre 2005, les titres de sŽjour dÕun an correspondent ˆ 14,7% 
des titres dŽtenus par les ressortissants Žtrangers, et 15,3% en 
200616.

2. Le CESED A 17

Ç!Sont considŽrŽs comme Žtrangers, au sens du prŽsent code, les personnes 
qui nÕont pas la nationalitŽ fran•aise, soit quÕelles aient une nationalitŽ 
Žtrang•re, soit quÕelles nÕaient pas de nationalitŽ.!È 18

Le Ceseda (Code dÕentrŽe du sŽjour des Žtrangers et du droit dÕasile) 
entre en vigueur en 2004. Il Žclaircit de nombreux points par rapport 

ˆ lÕordonnance de 1945 qui Žtait devenue floue ˆ cause de ses trop 
nombreux dŽcrets ŽlaborŽs afin de remanier le texte initial.

Pourtant, de nombreuses rŽformes - notamment les lois de 2006, 
dites Ç!lois Sarkozy II !È- vont encore venir le Ç!peaufiner!È cÕest-ˆ-
dire le durcir afin de coller davantage ˆ la politique actuelle.

Deux points remarquables dans ces rŽformes!:
- lÕOQTF, un petit sigle pour une rŽforme odieuse. Il  sÕagit de 

lÕobligation de quitter le territoire fran•ais!;
- la crŽation dÕune carte de sŽjour Ç!compŽtences et talents!È19. 

Il  sÕagit dÕune carte valable 3 ans et renouvelable une fois qui 
vaut autant comme titre de sŽjour quÕautorisation de travail. 
De plus, il nÕy a pas de difficultŽs pour que la famille rejoigne 
le conjoint possŽdant cette carte. Cette carte permet de 
choisir les Žtrangers qui veulent venir sÕinstaller en France en 
fonction de leur savoir-faire et donc des besoins de notre 
Žconomie. Mais lˆ, on affine encore davantage la sŽlection. 
Evidemment, lÕ! Ç! immigration choisie! È demeure une 
immigration de travail Ðon privilŽgie donc encore les 
immigrŽs seuls qui viennent chercher un emploi sur le sol 
fran•ais- mais il ne sÕagit plus de nÕimporte quel travail. CÕest 
selon les besoins de lÕŽconomie fran•aise. Certains emplois 
nŽcessitant moins dÕembauche que dÕautres nÕam•neront pas 
les immigrŽs ˆ pouvoir sÕinstaller en France. Sous 
lÕappellation tr•s motivante de Ç!compŽtences et talents!È, il 
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faut entendre tous les emplois que ne veulent pas faire les 
Fran•ais et tous ceux o•  les Fran•ais ne sont pas 
suffisamment nombreux pour rŽpondre ˆ la demande. Cette 
loi ne fait que confirmer lÕŽlitisme de lÕimmigration que dŽsire 
notre gouvernement. Loin de subir une immigration inutile, il 
cherche, sous couvert dÕhumanitŽ, ˆ sŽlectionner ses 
migrants.

A. Des discriminations au niveau 
professionnel

 Il  faut savoir que 23% des emplois en France sont interdits 
aux Žtrangers non europŽens. Il sÕagit essentiellement de postes dans 
la fonction publique o• lÕEtat a droit de regard.

B. Le Ceseda, une rŽpŽtit ion de lÕhistoire!?

 CÕest Vichy et ses dŽnonciations qui resurgissent dans nos 
mŽmoires avec lÕarticle L.622-1 du CESEDA.
Ç!Toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, facilitŽ ou tentŽ de 
faciliter lÕentrŽe, la circulation ou le sŽjour irrŽgulier dÕun Žtranger en France sera 
punie dÕun emprisonnement de cinq ans et dÕune amende de 30000 euros.!È
On entend m•me la possibilitŽ de rŽquisitionner des rŽservistes et 
des retraitŽs pour aller chasser du sans-papiers!!
ƒvidemment, ses sanctions ne sont pas systŽmatiquement mises en 
application, mais elles existent et poss•dent dŽj  ̂un fort pouvoir de 
dissuasion.

Quelques exemples dÕinhumanitŽ parmi tant dÕautres!:

- Le 4 avril 2007, Monsieur Mallah compara”t devant la 
chambre correctionnelle de Bastia. La raison! ? Avoir tentŽ de 
faciliter le sŽjour irrŽgulier dÕun Žtranger. Il sÕagit de son gendre!!...

- Au mois dÕaožt de la m•me annŽe, sept p•cheurs tunisiens 
sont arr•tŽs et dŽtenus en Italie pour avoir sauver la vie de quarante-
quatre migrants dŽrivant au large des c™tes italiennes. Ils seront 
acquittŽs apr•s avoir tout de m•me passŽ plusieurs semaines en 
prison!!...

AujourdÕhui, la France subit un vieillissement de la population dž au 
dŽpart en retraite de la vague du baby-boom dÕapr•s guerre. On a de 
nouveau besoin de main-dÕÏuvre et la politique dÕimmigration 
choisie refait surface comme une histoire qui se rŽp•te sans fin avec 
des immigrŽs invitŽs, malmenŽs puis expulsŽs pour •tre de nouveaux 
rappelŽs selon le bon vouloir de nos gouvernements. 

MalgrŽ tout, lÕhistoire ne se rŽp•te pas au sens propre. On retrouve 
Žvidemment des relents de dŽnonciation, une haine de lÕautre bien 
connue en temps de guerre, mais il sÕagit de quelque chose de neuf, 
propre ˆ notre sociŽtŽ quÕil est nŽcessaire de dŽnoncer. Les centres 
de rŽtention sont utilisŽs dans un usage spŽcifique et diffŽrent des 
camps juifs ou des camps de travail. LÕimmigration, au-del  ̂ dÕ•tre 
choisie, devient Žlitiste. Les expulsions ne sont quÕune mascarade 
pour rassurer lÕŽlectorat fasciste qui se rŽjouit de voir enfin un 
gouvernement qui expulse les gens sans complexe. Alors, non, il nÕy 
a pas une rŽpŽtition pure et simple de lÕhistoire, nous vivons quelque 
chose de neuf, propre ˆ notre Žpoque, et il faut alors trouver des 
armes et des solutions propres aussi ˆ cette Žpoque. Nous ne 
sommes pas en temps de guerre. Tout ceci se passe aujourdÕhui, sous 
nos yeux, sans que cela semble g•ner les Fran•ais. Contrairement 
aux camps juifs, qui nÕont pas ŽtŽ immŽdiatement connu par le 
commun des Fran•ais, aujourdÕhui, nÕimporte qui conna”t lÕexistence 
de ces centres et rien ne se passe. Au contraire, il sÕen construit de 
plus en plus pour pallier au besoin dÕun gouvernement raciste. Il faut 
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arriver ˆ alerter les foules et refuser dÕaccepter des lois aussi 
inhumaines, un gouvernement aussi Žgo•ste, refuser de vivre dans 
lÕintolŽrance, refuser de vivre au c™tŽ dÕun Žtat xŽnophobe qui 
nÕapporte rien de bon dans la sociŽtŽ hormis une haine de lÕautre 
sans cesse grandissante.

C. Les cartes de sŽjours 

Ç!(É)  tout Žtranger ‰gŽ de plus de dix-huit ans qui souhaite sŽjourner en France 
doit, apr•s expiration dÕun dŽlai de trois mois depuis son entrŽe en France, •tre 
muni dÕune carte de sŽjour.!20È

Il sÕagit donc de lÕune des cartes suivantes!:

-Les cartes de sŽjour temporaires!:

-La carte de sŽjour temporaire Ç!vie privŽe et familiale!È (Article 
L.313-11). Elle est dŽlivrŽe!:
- ˆ lÕŽtranger mineur dont lÕun des deux parents est titulaire 

dÕune carte de sŽjour quelle quÕelle soit!;
- ˆ lÕŽtranger dont le conjoint est titulaire dÕune carte sÕils ont 

ŽtŽ acceptŽ au prŽalable au titre du regroupement familial!;
- ˆ lÕŽtranger mineur qui peut justifier rŽsider en France depuis 

quÕil a au moins lÕ‰ge de treize ans!;
- ˆ lÕŽtranger non polygame qui vit en France depuis plus de 

dix ans (ou plus de quinze sÕil a ŽtŽ Žtudiant)!;
- ˆ lÕŽtranger non polygame mariŽ ˆ un ressortissant de 

nationalitŽ fran•aise ˆ condition dÕune entrŽe rŽguli•re en 
France sans que la communautŽ de vie nÕaie cessŽ!;

- ˆ lÕŽtranger non polygame mariŽ ˆ un Žtranger titulaire dÕune 
carte de sŽjour portant la mention Ç!scientifique!È ˆ condition 
dÕune entrŽe rŽguli•re sur le sol fran•ais!;

- ˆ lÕŽtranger non polygame parent dÕun enfant fran•ais mineur 
rŽsidant en France ˆ condition de contribuer ˆ Ç!lÕentretien et 
lÕŽducation de lÕenfant!È!;

- ˆ lÕŽtranger rŽsidant en France dont lÕŽtat de santŽ nŽcessite 
une prise en charge mŽdicale dont il ne peut pas bŽnŽficier 
dans son pays dÕorigine. Malheureusement, nous verrons que 
cela nÕest plus dÕactualitŽ dans le cadre de lÕunion europŽenne, 
notamment pour les malades du SIDA.

• carte de sŽjour portant la mention Ç!retraitŽ!È (Article L.
317-1)

• carte de sŽjour temporaire Ç!Žtudiant-Žl•ve!È (Article L.313-7)
• carte de sŽjour temporaire Ç!visiteur!È. DÕapr•s lÕarticle L.

313-6, pour obtenir ce titre de sŽjour, lÕŽtranger doit prouver 
quÕil peut vivre de ses seules ressources tout en sÕengageant ˆ 
nÕexercer en France aucune activitŽ professionnelle.

• Carte de sŽjour Ç!scientifique!È!: elle permet ˆ lÕŽtranger de 
mener des travaux de recherche ou dÕenseigner ˆ lÕuniversitŽ. 
(Article L.313-8)

• Carte de sŽjour Ç!profession artistique et culturelle!È (Article 
L.313-9). LÕŽtranger doit possŽder Ç!un contrat de plus de 
trois mois passŽ avec une entreprise ou un Žtablissement 
dont lÕactivitŽ principale comporte la crŽation ou 
lÕexploitation dÕune Ïuvre de lÕesprit.!È

• carte de sŽjour portant la mention Ç!compŽtences et 
talents!È (Articles L.315-1 ˆ L.315-9). Elle est de trois ans 
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renouvelable. Il en est question plus prŽcisŽment dans la 
partie suivante.

-La carte de rŽsident!:

DÕapr•s lÕarticle 314-1, elle est valable dix ans et renouvelable de 
plein droit.

-Les conditions dÕobtention de la carte de rŽsident!:
Elle est dŽlivrŽe si lÕŽtranger peut prŽtendre ˆ une durŽe de sŽjour 
rŽgulier dÕau moins cinq annŽe en France sans interruption et si ce 
dernier peut justifier de son dŽsir de sÕŽtablir durablement en France 
avec des moyens suffisants ainsi quÕun travail. Ces conditions lui 
permettront dÕobtenir plus facilement sa carte de rŽsident.

Elle est dŽlivrŽe de plein droit dans les situations suivantes!:

- ˆ lÕŽtranger mariŽ depuis au moins deux ans avec un 
ressortissant fran•ais!;

- ˆ lÕenfant Žtranger de moins de vingt-et-un ans dÕun 
Fran•ais!;

- ˆ lÕŽtranger titulaire dÕune rente dÕaccident de travail ou de 
maladie professionnelle versŽe par un organisme fran•ais!;

- ˆ lÕŽtranger ayant servi ou combattu dans une unitŽ de 
lÕarmŽe fran•aise!;

- ˆ lÕŽtranger ayant obtenu le statut de rŽfugiŽ ainsi quÕˆ son 
conjoint et ses enfants mineurs!;

- ˆ lÕapatride pouvant justifier dÕau moins trois annŽes de 
rŽsidence rŽguli•re en France ainsi quÕˆ son conjoint et ses 
enfants mineurs!;

- ˆ lÕŽtranger en situation rŽguli•re depuis au moins dix ans.

3. Les lois de 2006 ou Ç!lois Sar kozy II!È


 Il  sÕagit du deuxi•me projet de loi sur lÕimmigration de 
Nicolas Sarkozy Ð le premier datant de 2003. Ce dernier sÕappuie sur 
le Ceseda et le remanie Ç!fa•on Sarko!È afin de transformer une 
immigration sauvage en immigration Ç!choisie!È.  

Le durcissement du Ceseda, au lieu de rŽguler lÕimmigration et de 
permettre ˆ la France de Ç!choisir!È ses ressortissants Žtrangers 
risque dÕaccro”tre la clandestinitŽ. Lorsque le regroupement familial 
devient un vŽritable parcours du combattant, quand le 
renouvellement dÕune carte de sŽjour nÕest plus dŽlivrŽ de plein droit 
parce que les conditions dÕobtention ont changŽ, alors la 
clandestinitŽ devient monnaie courante.

Mais, dÕapr•s Jean-Fran•ois CoppŽ qui Žtait ˆ lÕŽpoque le porte-
parole du gouvernement, la France subit une immigration qui lui est 
nŽfaste puisque "lorsquÕil y a neuf personnes qui demandent ˆ migrer en 
France, il y en a huit qui le font pour des raisons familiales et une seule qui le 
fait pour des raisons Žconomiques".

Pour ce qui est du regroupement familial, les lois deviennent plus 
strictes. Les crit•res de revenus et de logement se durcissent afin de 
revoir ˆ la baisse le chiffre des 25 000 personnes concernŽes pour 
lÕannŽe 2004. Il faudra que le demandeur au regroupement familial 
vive dix-huit mois au lieu dÕun an sur le territoire fran•ais, et ce, 
Žvidemment, de fa•on rŽguli•re, ce qui laisse supposer un plus ou 
moins long temps dÕattente avant lÕobtention dÕun titre de sŽjour 
rŽgulier. Et les conjoints de Fran•ais devront attendre trois ans de 
mariage avant dÕobtenir une carte de sŽjour de dix ans, et quatre ans 
avant dÕobtenir la nationalitŽ fran•aise. Dans lÕun et lÕautre cas, la 
durŽe Žtait de deux ans avant le passage de ces nouvelles lois.
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Deux nouveaux titres de sŽjour sont alors crŽŽs!:
• La carte de sŽjour temporaire Ç!salariŽ!en missionÈ. Elle est de 

trois ans renouvelable ˆ condition dÕavoir un contrat de 
travail en bonne et due forme.

• La carte de sŽjour temporaire Ç!travailleur saisonnier!È. Elle 
est aussi de trois ans renouvelable avec un maximum de six 
mois par an de prŽsence en France et une rŽsidence hors de 
France.

Pour •tre clair, on sŽjourne en France tant que lÕon y travaille. Et si 
lÕon veut travailler, il faut accepter les conditions de son employeur, 
de m•me que si lÕon veut voir son titre de sŽjour renouvelŽ. En 
embauchant un travailleur immigrŽ, le patron sait que son employŽ 
sera plus mallŽable quÕun Fran•ais. Il  ne renoncera pas ˆ son emploi 
qui lui est indispensable pour rester sur le sol fran•ais. Il acceptera 
tout ce quÕun Fran•ais refusera sous peine dÕabus de pouvoir. Un 
immigrŽ ne tra”nera pas aussi facilement son patron devant les 
prudÕhommes. Un immigrŽ ne criera pas au voleur lorsque ses 
nombreuses heures supplŽmentaires ne seront pas payŽes. Bref, 
lÕimmigrŽ devient une mine dÕor pour le patron qui dŽsire exploiter 
ses salariŽs sans rendre de compte ˆ qui que ce soitÉ

4. Des lois qui masquent leur vŽrita ble 
objectif


 Que dire de ces nouvelles lois de 2006 ˆ part quÕelles tendent 
toutes vers un seul objectif!: faire venir des personnes qui rŽpondent 
ˆ des besoins ponctuels et, de ce fait, pouvoir les renvoyer dans leur 

pays dÕorigine d•s que les besoins ne se font plus sentir sans que cela 
entra”ne trop de contraintes.
 

• Le dispositif dÕaide au retour humanitaire

Une rŽforme qui nÕa dÕhumanitaire que le nomÉ
Ç Peut bŽnŽficier de lÕaide au retour humanitaire :

- lÕŽtranger en situation de dŽnuement ou de grande prŽcaritŽ, auquel 
lÕEtat fran•ais souhaite offrir la possibilitŽ dÕun rapatriement dans son 
pays dÕorigine ou un pays dÕaccueil, ainsi que son conjoint et ses enfants. 
Cette disposition sÕapplique ˆ tout ressortissant de lÕUnion europŽenne!; 

- le mineur isolŽ Žtranger sur demande dÕun magistrat ou, le cas ŽchŽant, 
dans le cadre dÕun dispositif ayant pour objet une rŽunification familiale 
dans son pays dÕorigine ou un pays dÕaccueil ;

- lÕŽtranger en situation irrŽguli•re qui nÕentre pas dans le champ 
dÕapplication de lÕaide au retour volontaire et qui nÕen a jamais 
bŽnŽficiŽ.21 È

 Les Žtrangers souhaitant participer ˆ ce dispositif seront 
systŽmatiquement fichŽs puisque le droit ˆ ce retour humanitaire 
nÕest valable quÕune fois. Ainsi, tous les demandeurs, quelle que soit 
la rŽponse, auront leurs empreintes digitales fichŽes.
Si le ressortissant Žtranger a fait lÕobjet dÕune OQTF ou si sa 
demande dÕasile vient dÕ•tre refusŽe, on lui propose ce dispositif et il 
a dix jours pour donner sa rŽponse. Dix jours, cÕest vraiment peu, 
surtout sÕil sÕagit de quelquÕun qui est en train de procŽder ˆ des 
dŽmarches de rŽgularisation, des dŽmarches qui, on le sait, 
nŽcessitent plus de dix jours pour parvenir ˆ une rŽgularisation. Le 
choix devient cornŽlien.

Voici la lettre-type que lÕon peut recevoir de la PrŽfecture lorsque 
lÕon fait une demande dÕaide au retour humanitaire!:
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Ç Cette aide comprend : 2 000 Euros pour vous ; 1 500 euros pour votre Žpoux 
(se) ; 1 000 euros pour chacun de vos trois premiers enfants ; et 500 euros pour 
chacun des autres enfants, ˆ partir du quatri•me È
Ç Apr•s avoir lu ce courrier et la brochure sur l'aide au retour volontaire, vous 
voudrez bien me retourner la dŽclaration d'accord ou de refus datŽe et signŽe par 
vos soins dans le dŽlai de 10 jours ˆ l'adresse suivante :
Bureau des Žtrangers          PrŽfecture de ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ È 22!È

ƒvidemment, cette somme est allŽchante, surtout pour une famille 
dŽmunie. On paye alors les gens pour retourner chez eux alors que 
sÕils en sont partis cÕest quÕils avaient de bonnes raisons de le faire. 
On a tendance ˆ oublier la difficultŽ de sÕŽloigner de ses racines, de 
sa famille, de ses amis, de sa maison. 

De plus, dans ce dispositif, on ne prend pas la peine de rŽinsŽrer les 
bŽnŽficiaires dans la vie active une fois de retour dans leur pays 
dÕorigine. On paye ces gens pour partir sans se soucier de leur 
devenir et lÕon parle de dispositif Ç!humanitaire!È. Ce dispositif se 
veut humanitaire mais il ne fait quÕattirer les plus pauvres dans un 
guet-apens. Une fois la somme dŽpensŽe, leur situation sera 
identique ˆ celle dans laquelle ils Žtaient au moment o•  ils ont dŽcidŽ 
de quitter leur pays dÕorigine. Alors ils tenteront de revenir en 
France en risquant leur vie puisquÕŽtant fichŽs, ils nÕauront pas 
dÕautre choix que de revenir dans une totale illŽgalitŽ. O•  est 
lÕhumanitŽ dÕun tel dispositif qui ne cherche quÕˆ se dŽbarrasser des 
plus dŽmunis, des indŽsirables! ? O•  est lÕhumanitŽ dÕun 
gouvernement qui sŽlectionne ses migrants dans le plus pur 

Žlitisme!? La sŽlection selon la rŽussite socialeÉ Une xŽnophobie de 
plus en plus affirmŽe. Il faut mŽriter son sŽjour en FranceÉ

• Une loi pour lutter contre le 
terrorismeÉ

 Le 23 janvier 2006, une loi est remaniŽe afin de lutter plus 
efficacement  contre le terrorisme23. Pour ce faire, les compagnies 
aŽriennes doivent transmettre les donnŽes quÕelles poss•dent sur les 
passagers au minist•re de lÕintŽrieur et ceci afin dÕalimenter le fichier 
national transfronti•re (FNT). Il  se trouve que ce fichier Ç!est 
interconnectŽ avec le Fichier des Personnes RecherchŽes (FPR) et le 
Syst•me Information Schengen (SIS)24.!È De ce fait, en luttant 
honorablement contre le terrorisme, on lutte aussi contre 
lÕimmigration irrŽguli•re en contr™lant les fronti•res. Sous couvert 
dÕune lutte efficace contre le terrorisme, le gouvernement fiche tous 
les passagers et peut ainsi comparer ces donnŽes avec le FPR sans 
que cela ne soit officiel.
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III. Le  Minist•r e de  lÕImmig ration, 
de  lÕIntŽg ration,  de  lÕIdentitŽ 
na tionale  et  du  dŽv eloppement 
solidair e

Ç! Ce minist•re, par 
l'audace de sa crŽation et le 
courage de son action, a une 
ambition! : permettre ˆ notre 
communautŽ nationale de 
mieux vivre ensemble.!25È
!

En 2007, choses promises, choses dues, Monsieur Sarkozy, 
suite ˆ son Žlection prŽsidentielle, va crŽer ce fameux Ç!Minist•re de 
lÕImmigration, de lÕIntŽgration, de lÕIdentitŽ nationale et du 
dŽveloppement solidaire!È avec ˆ sa t•te, un tr•s bon ami ˆ lui, Brice 
Hortefeux. 

Depuis ces fameuses Žlections, la politique du chiffre a pris un 
nouvel essor. Le nouveau Ministre, zŽlŽ, sous couvert de son chef, 
incite alors les services ˆ accŽlŽrer les cadences. Les sans-papiers 
doivent •tre cueillis partout, dans la rue, mais aussi chez eux, ˆ 
lÕh™pital, devant les Žcoles, dans les divers lieux dÕassociations, etcÉ 

La peur tenaille tous les sans-papiers qui, ˆ lÕapproche des forces de 
lÕordre ont des rŽactions de survie qui paradoxalement vont mettre 
leur vie en danger.
CÕest le cas  dÕun jeune ukrainien de 12 ans seulement qui, ˆ lÕarrivŽe 
des forces de police ˆ son domicile dÕAmiens en aožt 2007, dŽcide 
de prendre la fuite et tombe dans le vide. La famille avait demandŽ 
lÕasile qui leur avait ŽtŽ refusŽ. Elle Žtait malgrŽ tout restŽe en France, 
ne sachant pas o•  aller et ne pouvant retourner dans son pays 
dÕorigine o• elle risquait sa vie.

Malheureusement, les cas semblables ˆ celui-lˆ se multiplient. On en 
parle bri•vement dans la presse mais, sans sÕŽtendre, une petite br•ve 
au milieu dÕun flot dÕinformations, car on ne sait pas quoi en penser. 
La faute ˆ pas de chance, sans doute.26

Le 12 septembre, le couperet tombe, le Ministre convoque une 
vingtaine de PrŽfets pour leur remonter les bretelles!: ils sont en 
retard sur les quotas!!... Il faut impŽrativement arriver aux 25 000 
expulsions ˆ la fin de lÕannŽe. Il  est de ce fait interdit de ralentir les 
cadences.
Ce qui va intensifier encore davantage les interventions des forces de 
lÕordre.

Chulang Zhang Liu sera alors la cinqui•me personne ˆ se dŽfenestrer 
en lÕespace de deux mois.
Mais cela nÕarr•te pas notre ministre qui semble ignorer le lien de 
cause ˆ effet.
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1. Les f onctions du minist•r e


 Ce minist•re recoupe des fonctions autrefois attribuŽes ˆ 
plusieurs autres minist•res! : lÕintŽrieur, les affaires sociales, les 
affaires Žtrang•res, lÕoutre-mer et les collectivitŽs territoriales, le 
travail, etc.
Ç!Le ministre de l'immigration, de l'intŽgration, de l'identitŽ nationale et du 
codŽveloppement prŽpare et met en Ïuvre la politique du Gouvernement en 
mati•re d'immigration, d'asile, d'intŽgration des populations immigrŽes, de 
promotion de l'identitŽ nationale et de codŽveloppement.
Il prŽpare et met en Ïuvre les r•gles relatives aux conditions d'entrŽe, de sŽjour et 
d'exercice d'une activitŽ professionnelle en France des ressortissants Žtrangers. 27!È

Pour rŽsumer les fonctions du ministre et de ses troupes, ce 
minist•re doit, dÕapr•s ce m•me article 1, lutter contre Ç!lÕimmigration 
illŽgale et la fraude documentaire intŽressant des ressortissants Žtrangers!È et 
contre Ç!le travail illŽgal des Žtrangers!È. En gros, cÕest lÕouverture de la 
chasse aux sans-papiers.
CÕest lui aussi qui attribue les visas, dÕo• les grandes restrictions dans 
ce domaine.
CÕest encore lui qui a charge du droit dÕasile ainsi que de lÕaccueil des 
ressortissants Žtrangers. Nous verrons plus loin ce quÕil en est des 
zones dÕattentes et de la politique dÕexternalisation de lÕasile.
Il  sÕoccupe aussi des naturalisations et des dŽclarations de nationalitŽ 
dues au mariage, dÕo• les soup•ons sans cesse grandissant ˆ propos 
des mariages blancs.
CÕest toujours lui qui doit diffuser les principes et valeurs de la 
RŽpublique Ð en imposant avant lÕarrivŽe en France des 
ressortissants une connaissance de notre beau pays et de ses valeurs.

Il  participe ˆ la politique dÕaide au dŽveloppement dans lÕidŽe 
dÕendiguer lÕimmigration. LÕhypocrite gŽnŽrositŽ dÕun tel minist•re 
est inutile.
Enfin, il a la charge de donner au grand jour des chiffres en lien avec 
Ç!lÕimmigration et lÕintŽgration des populations immigrŽes!È.

 Pour conclure, ce minist•re a pour fonction de rŽsorber une 
immigration sauvage et de la canaliser selon le bon vouloir de notre 
prŽsident afin dÕobtenir une immigration dÕŽlite et de permettre ˆ 
lÕŽlectorat frontiste qui sÕest dŽtournŽ du grand patron du FN dÕ•tre 
optimiste et de voir prŽservŽe, enfin, une France pour les Fran•ais.

2. La lettr e de mission 28 , mor ceaux c hoisis


 Ç!La France doit restŽe un pays ouvert ˆ lÕimmigration. Elle doit 
honorer sa tradition dÕaccueil des personnes persŽcutŽes de par le monde.!È
En effet, en aucun cas il nÕest question dÕimmigration zŽro comme 
au moment des lois Pasqua. La France a besoin des immigrŽs, mais, 
parler de sa tradition dÕaccueil est un peu exagŽrŽ. DÕo• sommes-
nous un pays dÕaccueil pour les rŽfugiŽs!? Les chiffres parlent dÕeux 
m•mes et la France est loin dÕ•tre dans le peloton de t•te en mati•re 
dÕaccueil des rŽfugiŽs. DÕapr•s lÕOFPRA, la France accueille au total 
138 269 rŽfugiŽs en 1993. Les chiffres baissent jusquÕen 2001 avec 
seulement 101 601 rŽfugiŽs et remontent quelque peu pour atteindre 
en 2005 les 119 078 rŽfugiŽs. Quand on pense ˆ ces restrictions 
croissantes en mati•re dÕasile, il est difficile dÕadhŽrer ˆ un tel 
discours. En 2005, on pouvait compter dans le monde pr•s de dix 
millions de rŽfugiŽs ( 11,4 millions en 2007 sans compter les 26 
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millions de personnes supplŽmentaires dŽplacŽes ˆ lÕintŽrieur m•me 
de leur pays). Le Pakistan et lÕIran comptent ̂  eux seuls pr•s de trois 
millions de rŽfugiŽs afghans, alors la France nÕa pas de quoi se 
prŽtendre un pays dÕaccueil avec ses quelque 120 000 rŽfugiŽs. 
DÕailleurs les cinq principaux pays dÕaccueil ne comptent quÕun seul 
pays dÕEurope. Dans lÕordre, nous dŽcouvrons le Pakistan, la Syrie, 
lÕIran, lÕAllemagne et la Jordanie. O• est donc la France!?...

Ç!Vous fixerez chaque annŽe des plafonds dÕimmigration selon les diffŽrents 
motifs dÕinstallation en France et vous viserez lÕobjectif que lÕimmigration 
Žconomique reprŽsente 50% du flux total des entrŽes ˆ fin dÕinstallation durable 
en France. Notre pays doit Žvidemment respecter le droit de chacun de vivre avec 
sa famille mais il doit aussi veiller ˆ la rŽussite de lÕintŽgration des personnes 
quÕil accueille et tenir compte de ses intŽr•ts Žconomiques et de ceux des pays 
dÕorigine. Pour cela, il doit accueillir des Žtrangers auxquels il peut donner un 
travail, qui ont besoin de se former en France ou qui rŽpondent ˆ ses besoins 
Žconomiques.!È

Avec toutes ces restrictions, il para”t difficile ˆ Ç!notre pays!È de 
Ç!respecter le droit de chacun de vivre avec sa famille!È. DÕailleurs, ce droit est 
de plus en plus bafouŽ puisque les conditions dÕentrŽe dŽpendent 
des revenus de plus en plus exigeants du conjoint installŽ en France, 
ce qui est un frein consŽquent ˆ lÕarrivŽe du reste de la famille. Je 
cite!:
Ç![É]  le regroupement familial doit •tre subordonnŽ au fait dÕavoir un logement 
et des revenus suffisants pour faire vivre sa famille. Par ailleurs, il doit faire 
lÕobjet dÕun test dÕapprentissage de notre langue et de notre culture avant lÕentrŽe 
en France.!È 

A prŽsent, lÕapprentissage de la langue prŽc•de lÕarrivŽe en France. Il 
nÕest plus question dÕapprendre la langue en m•me temps que lÕon se 
fond dans un pays mais avant dÕy entrer, et de plus, ce qui nÕest pas 
mentionnŽ ici, et qui sera donc mis en place par ce ministre zŽlŽ 
quÕest Brice Hortefeux, il sÕagit dÕun stage Ç!intensif!È sur deux mois. 

Oui, oui, en deux mois avec la mŽthode Hortefeux vous pouvez 
apprendre la langue fran•aise ainsi que les us et coutumes de ce 
pays!!...

Mais la phrase qui gagne la palme dÕor de lÕhypocrisie est ̂  mon gožt 
celle-ci!: Ç!La politique dÕimmigration choisie, cÕest une politique qui tient 
compte des intŽr•ts des pays dÕorigine autant que des pays dÕaccueil.!È
Alors lˆ, jÕaimerais bien voir comment. Nicolas Sarkozy continue en 
affirmant que lÕidŽe de Ç!piller les Žlites ou la main dÕÏuvre des pays 
qui ont besoin de toutes leurs forces pour se dŽvelopper!È ne fait pas 
partie de ses objectifs, au contraire, il veut bien aider ˆ former ces 
jeunes gens et ˆ les laisser repartir chez eux. Bon, si vraiment ils 
veulent rester suite ˆ leur stage dÕapr•s Žtude de six mois, ils le 
peuvent, mais personne ne les force. Et ne pas vouloir Ç!piller!È 
comme il le dit si bien ce dont les pays ont besoin pour leur 
dŽveloppement devrait commencer par cesser de leur piller leurs 
mati•res premi•res, ce serait ensuite cesser dÕencourager une 
agriculture dÕexportation dans des pays qui nÕont pas de quoi se 
nourrir. 

3. Les rŽf or mes depuis un an

En 2007, on ne compte pas moins de soixante-cinq articles qui 
modifient pour la quatri•me fois en quatre ans le CESEDA. Quand 
on pense que sur le sol fran•ais, on compte environ 400!000 
clandestins, la multiplication des lois pour restreindre une 
immigration sauvage semble quelque peu exagŽrŽe. Et pourtant, 
nous voyons bien que nous avons affaire ˆ une politique restrictive 
bien plus quÕˆ une vraie politique dÕimmigration. Les lois sont lˆ 
pour sanctionner bien plus que pour gŽrer des flux migratoires. 
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• Le Ç! guide des rŽformes et des mesures 
2007-2008!È

Sur le site de notre premier ministre29, il est possible de lire sous 
forme de bilan, toutes les rŽformes du gouvernement depuis 
lÕŽlection de Nicolas Sarkozy30. Avant dÕentrer dans les dŽtails, 
observons les cinq grands points abordŽs dans ce Ç!guide des 
rŽformes et des mesures 2007-2008!È!:

- Ç!RŽhabiliter le travail!;
- ProtŽger les Fran•ais et notamment les plus fragiles!;
- PrŽparer notre pays ˆ lÕavenir!;
- Offrir un service public au meilleur cožt pour les citoyens!;
- Rendre ˆ nos concitoyens la fiertŽ dÕ•tre Fran•ais.!È

Evidemment, cÕest dans ce dernier point qui nÕest pas sans rappeler 
les objectifs du Front national que lÕon va trouver une sous-partie 
consacrŽe ˆ la ma”trise de lÕimmigration, reprenons plut™t le titre 
attractif et optimiste de cette sous-partie!:!Çma”triser lÕimmigration pour 
rŽussir lÕintŽgration! È. LÕintŽgration des ressortissants Žtrangers 
dŽpendraient donc de la Ç!ma”trise de lÕimmigration!ÈÉ

 Ce qui mÕinterpelle ici, cÕest que le probl•me liŽ ˆ 
lÕimmigration est pris ˆ contre-pied et que cÕest aussi ce que le 
prŽsident, son premier ministre ainsi que le ministre de 
lÕimmigration nous ass•nent dans les mŽdias. ! DÕapr•s eux 
lÕimmigration illŽgale est devenue un flŽau puisquÕil y a eu 24000 
reconduites ˆ la fronti•re pour la seule annŽe 2007. Disons plut™t 
que cette immigration illŽgale a toujours existŽ, quÕelle nÕest nŽfaste 

pour personne, quÕil sÕagit de gens qui travaillent, paient des imp™ts, 
Žl•vent leurs enfants qui vont ˆ lÕŽcole et quÕelle nÕentrave en rien 
lÕŽconomie du pays. Rappelons aussi quÕil sÕagit de clandestins qui ne 
lÕont pas toujours ŽtŽ et que cÕest ˆ cause dÕun durcissement des loi 
en mati•re dÕimmigration que leur carte de sŽjour, en gŽnŽral, ne se 
voit pas •tre renouvelŽe. De ce fait, ils nÕont pas dÕautre alternative 
que de vivre dans lÕillŽgalitŽ afin de continuer ˆ exercer leur activitŽ, 
afin de continuer ˆ scolariser leurs enfants lˆ o•  ils lÕont toujours ŽtŽ. 
Et reconduire chaque annŽe aux alentours de 25000 personnes dans 
leur soi-disant pays ne permettra pas davantage aux immigrŽs 
rŽsidants lŽgalement sur le territoire de mieux sÕintŽgrer, cela 
confortera simplement un Žlectorat xŽnophobe qui veut rŽsorber 
cette immigration sauvage et conserver la France aux Fran•ais.

 Dernier point remarquable ˆ propos de ce bilan o•  il est 
question de lÕintŽgration des immigrŽs en situation rŽguli•re sur le 
territoire. Au-del  ̂de lÕapprentissage du Fran•ais pendant deux mois 
avant dÕarriver en France, au-del  ̂ aussi du revenu minimum 
nŽcessaire au regroupement familial, il est aussi question de la 
signature dÕun Ç!Contrat dÕaccueil et dÕintŽgration!È (ou CAI). CÕest 
lÕANAEM qui assure le suivi du CAI. Ce contrat comprend une 
formation civique obligatoire qui Ç!permet aux bŽnŽficiaires de conna”tre 
les institutions fran•aises et les valeurs de la RŽpublique (lÕŽgalitŽ Hommes/
Femmes, la la•citŽ, lÕacc•s obligatoire et gratuit ˆ lÕŽducation) et lÕorganisation 
politique et administrative de la France31!È. A cela se rajoute une Ç!cession 
dÕinformation sur la vie en France!È qui dure une heure et enfin une 
Ç! formation linguistique!È. Suite ˆ cette formation linguistique, un 
examen vient sanctionner le niveau du candidat ˆ propos de sa 
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ma”trise de la langue fran•aise, le DILF (Dipl™me Initial de Langue 
Fran•aise).

Si le candidat ne respecte pas ce prŽsent contrat, il peut se voir 
refuser par le PrŽfet soit le premier renouvellement de son titre de 
sŽjour soit carrŽment la dŽlivrance de la carte de rŽsident.

Ce contrat qui, officiellement, vise lÕintŽgration des Žtrangers, ne fait 
que sanctionner ces derniers en leur imposant des heures et des 
heures de formation alors que lÕintŽgration pourrait se faire 
naturellement au fil  des rencontres, dans le travail, ˆ la sortie de 
lÕŽcole. Lˆ, il est question de mettre une pression supplŽmentaire sur 
le migrant. De plus, le migrant se voit dans lÕobligation de signer un 
contrat alors quÕun Fran•ais, qui doit pourtant suivre ces m•mes 
r•gles de vie, ne sÕy voit jamais forcer. Les immigrŽs et les Fran•ais 
sont traitŽs diffŽremment, on ne leur porte pas la m•me confiance, 
et cÕest dŽjˆ un premier pas discriminatoire ˆ lÕŽgard des immigrŽs.

•Modificat ion du dispositif  dÕŽloignement

 Dans le livre V du CESEDA relatif aux mesures 
dÕŽloignement mis en place par la loi de 2006!: une Obligation de 
Quitter le Territoire Fran•ais (OQTF) qui accompagne le refus 
dÕadmission au sŽjour est exŽcutable apr•s un mois. LÕarticle 40 de la 
loi de 2007 mentionne que lÕexŽcution de cet acte nÕa plus ˆ •tre 
motivŽe. Plus besoin de justification pour cette OQTFÉ

•LÕinterminable procŽdure de regroupement 
familial

 Le regroupement familial est une procŽdure qui permet au 
ressortissant Žtranger vivant lŽgalement sur le territoire fran•ais 
dÕ•tre rejoint par la famille proche (conjoint et/ou enfants).

Ç!Je ne dis pas quÕun immigrŽ ne doit pas avoir le droit de faire venir sa famille 
en France. Je suis trop attachŽ ˆ notre tradition humaniste, au principe 
constitutionnel de protection de la vie familiale ainsi quÕˆ nos engagements 
europŽens, pour contester ̂  un p•re le droit de vivre avec sa femme et ses enfants ! 
Mais je voudrais que les choses soient claires : cÕest au pouvoir politique, au 
gouvernement, au lŽgislateur, de dŽfinir dans quelles conditions sÕapplique en 
France le droit ˆ la vie privŽe et familiale!! Il ne saurait y avoir, pour toutes les 
familles de par le monde, un droit absolu et inconditionnel ˆ sÕinstaller en 
France, sans projet dÕintŽgration, sans travail, sans logement digne, sans 
perspectives. CÕest dans cet esprit que jÕai con•u la rŽforme du regroupement 
familial.32!È

Le regroupement familial est une procŽdure dŽcourageante parce 
que tr•s longue. Tout dÕabord, le demandeur dÕun regroupement 
familial doit justifier dÕun sŽjour rŽgulier dÕun minimum de 18 mois. 
D•s lors, il peut dŽposer un dossier de demande ˆ lÕattention du 
prŽfet qui a six mois pour dŽlivrer une rŽponse. Une fois quÕil a 
donnŽ son accord, le consulat a deux mois pour dŽlivrer un visa, 
mais de nombreux cas prouvent que cela peut durer plus longtemps 
que cela. Durant cette pŽriode dÕattente, la famille est sŽparŽe et ne 
sait pas ˆ quel moment elle aura lÕopportunitŽ de se  retrouver 
lŽgalement. Dire que le regroupement familial est un droit nÕest vrai 
quÕen thŽorie parce que dans les faits, 18 mois de sŽjour rŽgulier plus 
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six mois dÕattente plus deux mois pour le visa, cela fait dŽj  ̂plus de 
deux annŽes de sŽparation.

Au-del  ̂ de ces contraintes de temps, dÕautres contraintes 
apparaissent depuis 2007.
CÕest la loi du 20 novembre 2007 qui vient durcir la 
rŽglementation33. Il sÕagit tout dÕabord dÕune soumission ˆ un test de 
langue et de connaissance des valeurs rŽpublicaines dans le pays de 
rŽsidence34. Le test ADN Ç!permet!È aussi de justifier de la filiation 
entre les enfants et le parent en France. Il  sÕagit dÕune possibilitŽ 
pour le demandeur dÕaccŽlŽrer une procŽdure de rapprochement. 
EspŽrons quÕelle ne devienne jamais obligatoireÉ De plus, cela 
prouve uniquement que lÕenfant a bien un lien Žtroit avec le parent 
mais combien de p•res Žl•vent des enfants qui ne sont pas 
biologiquement les leur mais quÕils aiment et dont ils sÕoccupent de 
la m•me mani•re!?...
Les ressources aussi entrent en compte et le ressortissant fran•ais 
doit justifier de suffisamment dÕargent pour Žlever toute sa famille 
sans tenir compte du fait que la conjointe qui arriverait sur le sol 
fran•ais pourrait aussi participer aux besoins de la famille. Ce 
montant Ç!doit •tre au moins Žgal au salaire minimum de croissance mensuel 

(SMIC) et au plus Žgal ˆ ce salaire majorŽ d'un cinqui•me35!È. De plus, cela 
ne pose aucun probl•me que des milliers de familles Ç!fran•aises!È 
vivent sous le seuil de pauvretŽ alors que les immigrŽs sont tenus de 
subvenir, comme le gouvernement le rŽclame, aux besoins de toute 
la famille sans tenir compte du fait que le regroupement familial 
permettrait ˆ dÕautres de ces membres de trouver un emploi. Encore 
une fois, on demande plus aux ImmigrŽs quÕaux Fran•ais. Le 
logement doit aussi •tre prŽvu. Il sÕagit dÕun logement considŽrŽ 
comme suffisant pour nÕimporte quelle famille vivant dans la m•me 
zone gŽographique36.
 Les demandeurs arrivant en France doivent signer un contrat 
dÕaccueil et dÕintŽgration Ç!par lequel ils s'obligent ˆ suivre une formation 
sur les droits et les devoirs des parents en France, ainsi qu'  ̂respecter l'obligation 
scolaire.!37!È. 

Mais une fois que le regroupement familial a ŽtŽ acceptŽ, il peut 
encore •tre rompu sous certaines conditions. Lorsque la famille 
rejoint le conjoint, elle dispose alors dÕune carte de sŽjour temporaire 
dÕune durŽe de trois ans. Cette carte peut •tre retirŽe en cas de 
sŽparation des conjoints, sauf si des enfants sont nŽs durant ces trois 
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Le logement doit aussi satisfaire à certaines conditions de salubrité et d'équipement, fixées par décret. 

37 Art 6 de la même loi.



annŽes ou si la sŽparation est due ˆ des violences conjugales de la 
part du ressortissant fran•ais. 
Au bout de ces trois ans, la carte nÕest pas renouvelŽe si le contrat 
dÕaccueil et dÕintŽgration nÕa pas ŽtŽ respectŽ. Mais si ce contrat a ŽtŽ 
respectŽ, quÕil nÕy a pas eu rupture de la vie commune et que les 
possesseurs de la carte de sŽjour temporaire ont vŽcu sans 
interruption sur le sol fran•ais, ils peuvent alors faire une demande 
de carte de rŽsident. Il sÕagit bien de lÕautorisation de faire une 
demande et non de lÕacceptation dÕune carte de rŽsident.

En conclusion, nous avons affaire ˆ un vŽritable parcours du 
combattant o•  les contraintes sont infinies. Il  est tr•s difficile et tr•s 
laborieux de vivre en famille. Certes, la vie de famille et le 
regroupement familial restent un droit mais, dans ces conditions, 
Žvidemment, ce droit a ŽtŽ considŽrablement restreint. 

4. Les dŽpenses du minist•r e


 La modique somme de 80,4 millions dÕeuros a ŽtŽ allouŽe ˆ ce 
minist•re en 2008 pour permettre le bon fonctionnement des 
centres de rŽtention, des zones dÕattente et assurer les procŽdures 
dÕŽloignement. On ne lŽsine pas sur les moyens. Il suffit de 
ponctionner le contribuable. Et puis, on est en train de faire des 
Žconomies en mati•re dÕŽducation, non!?

5. Manipula tions sar kozy ennes

Ç!Le 6 mai il nÕy a eu quÕun 
seul vainqueur, le peuple 
fran•ais, qui est grand parce 
quÕil ne veut pas renoncer, 
[É]  qui ne veut plus que lÕon 
dŽcide ˆ sa place, que lÕon 
pense ˆ sa place.38!È

• VISABIO39

Ç!Le nouveau traitement dŽnommŽ VISABIO gŽnŽralise les expŽrimentations 
menŽes depuis 2004 par le minist•re de l'ÕintŽrieur et le minist•re des affaires 
Žtrang•res dans le cadre du programme BIODEV autorisŽ par le dŽcret du 5 
octobre 2004. Il s'agit dŽsormais de collecter les donnŽes biomŽtriques 
(photographie numŽrisŽe et empreintes digitales des dix doigts) de tous les 
demandeurs de visa et de les conserver dans deux bases centrales reliŽes par un 
lien chiffrŽ, avec les donnŽes d'identitŽ qui Žtaient dŽj ̂prŽcŽdemment recueillies. 
Plus de deux millions d'Žtrangers ressortissants de pays soumis ˆ l'obligation de 
visa seront concernŽs chaque annŽe.
Lors du passage aux postes de contr™le de la fronti•re, le fonctionnaire habilitŽ de 
la police de l'air et des fronti•res ou des douanes procŽdera au contr™le de la 
validitŽ du visa et de l'identitŽ de son dŽtenteur par comparaison des empreintes 
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de l'intŽressŽ avec celles figurant dans les bases centrales. Le traitement 
VISABIO sera aussi accessible par les consulats (au moment de la dŽlivrance 
des visas), les prŽfectures, les services de police et de gendarmerie (pour les 
contr™les sur le territoire), et les services habilitŽs de la police nationale, de la 
gendarmerie et des services de renseignements du minist•re de la dŽfense chargŽs 
des missions de prŽvention et de rŽpression du terrorisme. 40!È
CÕest Ç!la plus grande base de donnŽes biomŽtriques mondiale, qui a pour 
vocation de centraliser les photographies et les empreintes digitales des dix doigts 
de tous les demandeurs de visas de l'Union europŽenne soit, ˆ terme, les 
identifiants de quelque 100 millions d'individus!È41.
On fiche au final environ dix millions de demandeurs de visas 
puisquÕil est Žtabli que ce fichage durerait cinq ans.

Pour traduire, VISABIO permet de faciliter les vŽrifications 
dÕidentitŽ en comparant lÕemprunte du visa et celle du fichier, en 
consŽquence, de la rŽgularitŽ du sŽjour et permet donc dÕaccŽlŽrer 
toute mesure dÕŽloignement.

• La carte Ç!compŽtences et talents!È

 Ç!Art. R. 315-1. La Commission nationale des compŽtences et des 
talents prŽvue ˆ l'article L. 315-4 dŽtermine, pour la dŽlivrance de la carte de 
sŽjour portant la mention "compŽtences et talents, la nature et l'importance 

relative des crit•res d'Žvaluation, d'une part, du projet de l'Žtranger qui sollicite 
la dŽlivrance de cette carte, compte tenu notamment de sa localisation, du secteur 
d'activitŽ en cause, des crŽations d'emplois envisagŽes et, d'autre part, de son 
aptitude ˆ le rŽaliser, compte tenu notamment de son niveau d'Žtudes, de ses 
qualifications ou de son expŽrience professionnelles et, le cas ŽchŽant, des 
investissements prŽvus.42È

La carte Ç!compŽtences et talents!È est dŽlivrŽe pour trois ans 
renouvelables une fois ˆ lÕŽtranger "rŽsidant ou non en France, 
susceptible de participer en raison de ses compŽtences et de ses 
talents, de fa•on significative et durable, au dŽveloppement 
Žconomique ou au rayonnement, notamment intellectuel, 
scientifique, culturel, humanitaire ou sportif de la France et du pays 
dont il a la nationalitŽ".

Concr•tement, le public visŽ est restreint. Une petite Žlite 
intellectuelle pourrait bŽnŽficier de cette carte et la voir renouvelŽe 
pour le demandeur comme pour sa famille. On facilite donc lÕentrŽe 
en France dÕun certain type dÕindividus.
Ç!Le public visŽ par cette carte, pouvons-nous lire sur le site de lÕambassade de 
France, est tr•s diversifiŽ :
- dipl™mŽs de lÕenseignement supŽrieur,
- professionnels qualifiŽs, quel que soit le niveau de dipl™me,
- investisseurs porteurs de lÕun des projets suivants :
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    * projet dŽbouchant sur la crŽation ou la sauvegarde dÕau moins deux emplois,
    * projet comportant un investissement supŽrieur ˆ 300 000 euros,
    * projet portŽ par une sociŽtŽ Žtrang•re crŽŽe depuis au moins deux ans ou 
dŽjˆ implantŽe en France,
- Tunisiens dŽj ̂prŽsents en France dont les projets rev•tent un intŽr•t particulier 
pour la France et pour leur pays dÕorigine.
LÕobtention de la carte est soumise ˆ la qualitŽ du projet et de la capacitŽ ˆ le 
rŽaliser.43!È

NÕimporte quel Žtranger qui vient de terminer ses Žtudes ne peut 
aspirer ˆ ce type de carte. Le tableau suivant nous indique qui peut 
postuler ou non.

Sont recevables les dossiers des dipl™mŽs rŽpondant aux crit•res 
suivants!:

ExpŽrience 
professionn
elle avŽrŽe 

et confirmŽe

Dipl™me 
infŽrieur ˆ 
la licence

Licence Master Doctorat

sans non éligible non éligible non éligible
RECEVABLE 

sous 
conditions

plus dÕun an non éligible non éligible RECEVABLERECEVABLE

plus de trois  
ans

non éligible RECEVABLERECEVABLERECEVABLE

plus de cinq  
ans

RECEVABLERECEVABLERECEVABLERECEVABLE

Il  faut, soit avoir une grande expŽrience dans un domaine particulier, 
soit avoir fait de longues Žtudes. Non seulement notre 
gouvernement aspire ˆ une immigration de travail, mais en plus pas 
nÕimporte laquelle.

• La prolifŽration dÕidŽes fausses

 Afin que lÕopinion soit du c™tŽ du gouvernement, on a 
tendance ˆ nous assŽner dÕidŽes compl•tement fausses mais 
considŽrŽes comme exacte parce quÕelles semblent faire partie du 
bon sens. Entre autres, les pays riches auraient ˆ craindre lÕinvasion 
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de populations Žmanant de pays pauvres. CÕest un non sens. Je cite ˆ 
ce sujet Emmanuel Terray!:!Ç!Sur les quelque 200 millions de migrants 
dans le monde, la majoritŽ dÕentre eux sont en fait partis de pays pauvres pour 
aller dans un pays un peu moins pauvre. Seule une minoritŽ atterrit dans les 
pays dŽveloppŽs.44!È Il donne plusieurs exemples dont la C™te dÕIvoire 
qui compte 30% dÕŽtrangers.

Et toujours cette idŽe lancinante qui revient et qui accuse les 
Žtrangers de venir voler le travail aux Fran•ais. Une majoritŽ dÕentre 
eux se dirige pourtant vers trois domaines! : la restauration, le 
b‰timent et le service ˆ la personne. Il  sÕagit de trois domaines o• 
lÕon manque de main-dÕÏuvre en France. MalgrŽ tout, cela ne 
choque personne que lÕon renvoie des immigrŽs dans leur pays 
dÕorigine sous le prŽtexte quÕils nÕont pas de papiers et que lÕon 
accepte dÕautres immigrŽs entrŽs lŽgalement en France gr‰ce ˆ 
lÕappel de lÕimmigration choisie.

6. U n m i n i s t r e e t  s e s  p r Ž f e t s 
Ç!dŽcomple xŽs!È.


 DŽcomplexŽs de quoi!? 
DŽcomplexŽs dÕexclure et de renvoyer dans leur pays dÕorigine des 
familles enti•res.
En aožt 2007, le prŽfet de lÕOise menace les maires qui organisaient 
des parrainages pour Ç!aides au sŽjour irrŽgulier!È. En effet, le 
parrainage Žtant un acte de solidaritŽ o•  un Fran•ais sÕengage ˆ venir 
en aide ˆ un Žtranger en situation irrŽguli•re sur le sol fran•ais, il 

para”t naturel ˆ un prŽfet de rŽprimer tout acte de solidaritŽ qui 
lÕemp•cherait dÕatteindre les chiffres dÕexpulsions nŽcessaires pour 
rester dans les petits papiers de Monsieur Hortefeux.

DŽcomplexŽs dÕenfermer des mineurs dans les centres de rŽtention 
afin de les renvoyer dans un pays o•  ils nÕont parfois aucune attache, 
un pays quÕils ne connaissent pas, un pays o•  ils sont parfois 
simplement nŽs, et encore, pas toujours.

CÕest le cas rŽcemment de Djamel, un enfant dÕorigine algŽrienne ‰gŽ 
de douze ans, enfermŽ avec sa m•re au centre de rŽtention de 
N”mes. Une arrestation qui a eu lieu chez eux, ̂  6h du matin!!... Puis 
ils ont ŽtŽ emmenŽs de force ˆ lÕaŽroport de Marseille o•  ils ont 
refusŽ dÕembarquer et donc ramenŽs au centre de rŽtention. Un 
nouveau dŽpart Žtait prŽvu pour les jours prochains. Le p•re ayant 
dŽj  ̂ ŽtŽ expulsŽ en dŽbut juillet 2008. Cet homme avait ŽtŽ 
condamnŽ ˆ plusieurs annŽes de prison. Il  a purgŽ sa peine mais on 
lÕa quand m•me renvoyŽ en AlgŽrie (il sÕagit donc dÕune double peine 
si je ne mÕabuseÉ). Mais que dire du renvoi de lÕŽpouse et du fils!? 
Le p•re ayant commis des faits graves, on punit aussi la famille sans 
distinction45.

Les exemples foisonnent. Mais arr•tons-nous encore un instant sur 
le cas dÕArselio, un enfant de cinq ans enfermŽs avec sa famille dans 
un centre de rŽtention. Il  sÕagit dÕune famille de rŽfugiŽs albanais qui 
vit en France depuis 2005 sans carte de sŽjour.

Sans rentrer dans les dŽtails administratifs46, retenons simplement 
quÕun enfant de 5 ans a ŽtŽ enfermŽ sans aucun scrupule. Comment 

Le faux problème des Sans-Papiers                                                                                                                                              Adnauseam.fr

29 / 46

44 Emmanuel Terray, Enjeux politiques et juridiques des flux migratoires du siècle. Refoulement, barrage, tri ou accueil ?

45 Source : RESF.
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vit-on une telle expŽrience ˆ 5 ans!? Comment en ressort-on!? Quel 
est la gravitŽ du traumatisme subi!? La France peut-elle encore •tre 
per•ue comme le pays des droits de lÕhomme!? La Convention 
Internationale des droits de l'enfant ne stipule-t-elle pas que Ç!l'intŽr•t 
supŽrieur de l'enfant doit •tre une considŽration primordiale!È!

7. Une  c landestinitŽ  qui  accr o”t  la  prise  de 
risque

 ætre clandestin nÕa rien dÕune partie de plaisir et, si on le 
devient, cÕest que les choix sont plut™t restreints. Les clandestins 
risquent leur vie en essayant de franchir les fronti•res, cÕest donc 
bien la preuve que leur vie dans leur pays dÕorigine est encore plus 
risquŽe. Ayant souvent peu de moyens, les clandestins donnent ce 
qui reprŽsente en gŽnŽral tout ce quÕils poss•dent ˆ des passeurs qui 
vont tenter de leur faire traverser les fronti•res dans des conditions 
extr•mement prŽcaires et risquŽes. Beaucoup pŽrissent durant la 
traversŽe, quÕelle se fasse par la route, la mer ou les airs.

On appelle •a des Ç!drames migratoires!Èdont voici lÕun des derniers 
en date.
Ces 70 migrants dÕorigine sub-saharienne qui disparaissent dans un 
naufrage ˆ Malte avec seulement huit survivants secourus par un 
chalutier47. Ces 78 personnes dont quatre femmes enceintes Žtaient 
parties de Libye en barque. Oui, en barque!!

Il  nÕest pas dans mes intentions de multiplier les exemples 
larmoyants. La vŽritŽ parle dÕelle-m•me, mais je voulais juste insister 
sur la faussetŽ des idŽes re•ues qui font des clandestins des •tres 
privilŽgiŽs, des pique-assiettes quÕil faut refouler. Il  sÕagit au contraire 

de familles en dŽtresse qui fuient la menace que leur pays dÕorigine 
fait peser sur elles (peu importe que cette menace provienne dÕune 
guerre ou quÕelle soit simplement Žconomique, mourir assassinŽ par 
une armŽe ennemie ou mourir de faim revient dans tous les cas ˆ 
mourirÉ)  et qui nÕont pas dÕautre recours que de tenter leur 
derni•re chance vers dÕautres pays o• il ferait meilleur vivre.

Il  faut arr•ter une fois pour toutes de diaboliser les migrants et 
commencer ˆ les regarder avec humanitŽ. 
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CONCL USION




 LÕimmigration a toujours ŽtŽ apprŽhendŽe selon son Ç!utilitŽ!È 
et trop rarement comme un enrichissement qui ne se calcule pas en 
euros. La culture des ImmigrŽs inqui•te davantage quÕelle nÕŽveille la 
curiositŽ. On se mŽfie des religions que lÕon mŽconna”t. On critique 
facilement des coutumes diffŽrentes, des fa•ons de voir la vie qui ne 
correspondent pas aux n™tres. Et lÕon conserve encore, 
malheureusement, des relents colonialistes qui emp•chent de penser 
lÕautre comme un Žgal. LÕŽtranger inspire dÕabord la mŽfiance. Il 
nÕest pas accueilli avec chaleur. On ne cherche pas ˆ le comprendre, 
mais on lui reproche tout de m•me de ne pas se fondre totalement 
dans notre culture. Jamais on ne le consid•re comme chez lui. Chez 
lui cÕest lˆ-bas, cÕest cet ailleurs qui fait peur.

Alors, lorsque cÕest cette catŽgorie de la population qui est 
malmenŽe, on ne sÕen offusque pas autant quÕon le devrait. Des 
ImmigrŽs sont enfermŽs dans des centres de rŽtention, des enfants 
voient leurs parents se faire arr•ter sous leurs yeux, ces m•mes 
enfants sont directement apprŽhendŽs dans leur Žcole. On expulse ˆ 
tour de bras mais rien ne se passe. Certains meurent dans des 
conditions extr•mement douteuses. La solidaritŽ et la rŽvolte qui 
devraient na”tre de ces horreurs ne sont quÕau stade embryonnaire.
Ce nÕest pas suffisant. La chasse aux ImmigrŽs comme la sŽlection 
de lÕimmigration devraient faire sortir les gens dans les rues pour 
dire stop.

Cet ouvrage a simplement voulu donner un aper•u de ce quÕa ŽtŽ 
lÕimmigration en France jusquÕˆ ce jour dans lÕintention dÕalerter du 
danger de cette politique raciste qui consid•re le migrant tout 

dÕabord comme une valeur marchande et non comme un •tre 
humain qui aspire au bonheur.

Sans cette prise de conscience, rien ne changera et les horreurs 
auxquelles nous assistons depuis de trop nombreuses annŽes 
perdureront. 

Pour finir, je voudrais simplement reprendre cet article paru dans le 
numŽro 30 du Quotidien des sans-papiers. Il  sÕagit de la tragique 
histoire dÕune famille issue de lÕimmigration. Le plus frappant, cÕest 
lÕindiffŽrence dans laquelle tout ceci a pu se produire. La voici!:

ÒSilence on tombe
Elvis Akpa, sans-papiers, est mort en tombant du septi•me Žtage, 97 boulevard 
de la Villette, alors quÕil tentait dÕŽchapper ˆ la police. Un an apr•s la mort de 
Chunlan Liu, dans des circonstances semblables, cette nouvelle mort dÕun sans-
papiers suscite bien peu de rŽactionsÉ

Mercredi 1er octobre, une dŽp•che AFP annon•ait la mort ˆ Paris dÕun 
NigŽrian de 47 ans, Ç soup•onnŽ de trafic de stupŽfiants et d'association de 
malfaiteurs È. LÕhomme, Ç probablement en situation irrŽguli•reÈ, selon la 
formule rŽpercutŽe sur le site du Parisien, est mort en tombant par la fen•tre de 
son appartement alors quÕil tentait dÕŽchapper aux policiers faisant irruption 
chez lui. Selon lÕAFP, Ç les enqu•teurs de la PJ de Meaux agissaient sur 
commission rogatoire dÕun juge d'instruction de Meaux È. LÕIGPN Ð la police 
des polices Ð a ŽtŽ saisie pour Žclaircir les conditions de la mort de Elvis Akpa et 
celles de lÕintervention de la police.

Elvis Akpa Žtait bien sans-papiers, et sous le coup dÕune ÒObligation ˆ quitter 
le territoire fran•aisÓ depuis 2007. Il  se trouve que ce nÕest pas la premi•re fois 
quÕun sans-papiers paniquŽ saute par la fen•tre pour Žchapper ˆ la police et ˆ 
une expulsion. Il y a un an presque jour pour jour, une chinoise de 51 ans, 
Chulan Liu, trouvait la mort dans les m•mes circonstances sur le m•me 
boulevard de la Villette, suite ˆ lÕintervention de policiers envoyŽs eux aussi par 
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le TGI de Meaux. Dans cette prŽcŽdente affaire, la police venait aussi Òpour une 
autre raisonÓ Ð soit, officiellement, pas dans le cadre de la chasse aux sans-
papiers dŽcrŽtŽe par Brice Hortefeux. Elle agissait alors suite ˆ une plainteÉ 
dÕun sans-papiers dŽj ̂expulsŽ en Chine. Ce dernier se serait plaint Ð avant son 
expulsion donc Ð de la disparition de Ç ses effets È dans lÕappartement collectif 
o• il demeurait. Cette fois le motif de lÕintervention polici•re est bien plus 
impressionnant. Et lÕaccusation de trafic de drogue semble paralyser toute 
mobilisation de ceux qui rŽagissent habituellement en de telles circonstances. Il 
faut dire que la version polici•re est terrible : non seulement Elvis Akpa 
appartiendrait ˆ un rŽseau international de trafiquants de stupŽfiants, mais ce 
serait dans le cadre de la m•me enqu•te que la police de Meaux a dŽcouvert, en 
mars dernier, le cadavre dÕune jeune fille de quinze ans, Ç passeuse È du rŽseau, 
dŽcŽdŽe suite ˆ lÕŽclatement dÕune boulette de coca•ne dans ses intestins. Devant 
un tel tableau, le silence est gŽnŽral.

Nous avons cherchŽ ˆ conna”tre les circonstances de la mort brutale dÕElvis 
Akpa en allant interroger sa veuve, Huguette Ahouavoeke, la m•re de ses 
quatre enfants. Nous avons ainsi rencontrŽ madame Ahouavoeke Ðet sa soeur 
EstelleÐ dans son appartement. La premi•re est en Žtat de choc, et toutes deux 
sont rŽvoltŽes par la fa•on dont la police est intervenue ce matin du 1er octobre. 
Madame Ahouavoeke nous a donnŽ le rŽcit de cette intervention : t™t le matin (ˆ 
6h45, semble-t-il) le couple a entendu des coups ˆ la porte, et lÕordre dÕouvrir. A 
suivi un moment de confusion dans lÕappartement : Ç JÕentendais tellement de 
bruit, que jÕai eu peur ! Mon mari mÕa dit : ÒNÕouvre pas, cÕest sžrement pour 
les papiers !Ó È. Ç Je ne veux pas tÕabandonner une deuxi•me fois. Je ne veux pas 
y retourner È, a-t-il ajoutŽ avant de se rŽfugier dans la chambre des enfants au 
fond de lÕappartement, avec ceux-ci. Et cÕest par le balcon de cette chambre 
quÕElvis Akpa a essayŽ de sÕŽchapperÉ Madame Ahouavoeke, entendant les 
policiers dŽfoncer la porte, a fini par leur ouvrir, son bŽbŽ de deux mois dans les 
bras : Ç JÕouvre, ils mÕont dit : ÒConnasse ! O• est le monsieur qui vit avec vous, 
cÕest votre mari, il est o• ?Ó JÕai demandŽ ce quÕils voulaient, ils avaient leurs 
b‰tons noirs. Ils ont commencŽ ˆ chercher, puis ont re•u un coup de fil et mÕont 
dit : ÒVotre mec il sÕest cassŽ la gueule ˆ cause de vous, il fallait ouvrir vite fait 
la porte !Ó Je ne savais pas quoi faire, ils mÕont ordonnŽ de ne pas bouger, ils 

sont allŽs chercher les enfants, leur ont dit de ne pas bouger. JÕavais le bŽbŽ dans 
les bras. Je demandais ce quÕil se passait, je pleurais, personne ne me disait rien. 
Ils mÕont dit ÒCÕest •a! Fa”tes votre innocente !Ó Ils sont descendus, ils sont 
revenus, ils ont fouillŽ la maison, ils ont pris des affaires, je ne sais m•me pas 
quoi. Ils ont mis mes affaires par terre, ont demandŽ o• Žtait le portable, jÕai dit 
que je ne savais pas, ils mÕont dit ÒCÕest •a, •a ne se passsera pas comme •a !Ó. 
Ils mÕont mise par terre devant mes enfants, et ils mÕont fouillŽe È.

Les policiers nÕont trouvŽ ni drogue ni argent dans lÕappartement. Avant de 
partir, ils rŽdigent un rapport quÕHuguette Ahouavoeke refuse de signer. Ç Puis, 
ils sont partis. Ensuite, les pompiers ou les gens du Samu sont venus me voir. Ils 
ont dit quÕils nÕavaient rien pu faire pour sauver mon mari. È

Pendant tout le temps quÕa durŽ cette perquisition, Huguette Ahouavoeke nÕa pu 
ˆ aucun moment quitter lÕappartement pour aller voir le corps de son mari. Sa 
soeur, prŽvenue par tŽlŽphone et prŽsente sur les lieux d•s 7h45, nÕa pas eu 
lÕautorisation de monter la voir. Les enfants, prŽsents dans la chambre lorsque 
leur p•re est tombŽ, ont assistŽ aux ŽvŽnements. Les deux a”nŽs, 11 et 7 ans, ont 
ŽtŽ interrogŽs par la police dans une pi•ce ˆ part, une heure chacun, sŽparŽment, 
sans aucun tŽmoin Ð ni leur m•re, ni aucun psychologue ou mŽdecin.

Depuis, les enfants se cachent d•s que quelquÕun frappe ˆ la porte, craignant un 
retour de la police et suppliant la m•re de ne pas ouvrir.

Toujours pendant la perquisition, avant la levŽe du corps, les policiers de 
lÕIGPN sont arrivŽs sur place. Ils ont interrogŽ Huguette Ahouavoeke ˆ 
nouveau, ainsi que sa soeur, et les voisins.

Avant de partir, des policiers lui ont donnŽ le tŽlŽphone de la PJ de Meaux au 
cas o• elle dŽsirerait des informations complŽmentaires. Depuis, celle-ci a appellŽ 
ˆ plusieurs reprises mais nÕa jamais pu obtenir dÕexplications : Ç On ne veut pas 
mÕŽclairer. Quand jÕappelle ils me font balader. JusquÕˆ aujourdÕhui je ne sais 
pas ce quÕils lui reprochaient. CÕest par le journal que jÕai su quÕil recherchaient 
un trafiquant de drogue È.
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CÕest le lendemain, jeudi, que Huguette Ahouavoeke Žtait enfin autorisŽe ˆ se 
rendre ˆ la morgue pour voir le corps de son mari. Celui-ci ayant subi une 
autopsie le matin m•me, ˆ la demande de la police et pour une raison quÕelle 
ignore, elle nÕaura pu voir que son visage. Les jours suivants, les enfants sont 
restŽs dans lÕappartement avec leur m•re et ne sont pas allŽs ˆ lÕŽcole. Le coll•ge 
Louise Michel, o• lÕa”nŽe est scolarisŽe, a envoyŽ vendredi le mŽdecin scolaire et 
un psychologue pour voir les enfants. Ceux-ci ont ŽtŽ dÕaccord pour retourner ˆ 
lÕŽcole ˆ partir du lundi.

Huguette Ahouavoeke dŽment les accusations de trafic de drogue : Ç Ils se sont 
trompŽs de personne È, dit-elle. BŽninoise, elle vit en France depuis 2001, et a 
une carte de sŽjour de dix ans. Ses deux premiers enfants sont nŽs au BŽnin, et 
les deux plus jeunes ˆ Paris. Son Žpoux lÕa rejointe en 2006, et a fait une 
demande dÕasile qui a ŽtŽ rejetŽe. Il est sous le coup dÕune OQTF depuis 2007. 
Il nÕa jamais eu de probl•mes avec la police, et avait tr•s peur de retourner dans 
son pays, o• il se disait en danger pour raisons politiques. Il  avait tr•s peur dÕune 
arrestation depuis lÕOQTF. Ç Mon mari a fait tous les boulots, mais ce nÕŽtait 
pas un trafiquant de drogue ! Il avait peur. È Ç Est-ce quÕil a voulu sÕenfuir ? 
QuÕest-ce qui sÕest passŽ dans sa t•te ? Je ne sais pas ! Ë  33 ans, je reste avec 
des enfants mineurs et un mari qui nÕexiste pas ! È. Les quelques voisins 
rencontrŽs sont Žmus, certains choquŽs. Les tŽmoignages sont simples : un 
monsieur gentil, toujours poli, pas dÕhistoires, pas de bagarres, attentif ˆ la 
scolaritŽ de ses enfants Ð selon une jeune fille qui faisait du soutien scolaire 
aupr•s dÕeux.

Un ŽvŽnement Žtrange survient le lundi matin. Ce jour-lˆ, Huguette 
Ahouavoeke se rend ˆ la mairie du Xe arrondissement pour y chercher lÕacte de 
dŽc•s de son mari. Le document remis par la fonctionnaire de mairie qui a Žtabli 
le certificat de dŽc•s contient deux aberrations manifestes, lÕignorance de la date 
du dŽc•s et le lieu o• se trouvait le corps : Ç Nous avons Žtabli le dŽc•s de 
Iheanacho, Elvis Akpa, (É)  dont la date nÕa pu •tre Žtablie (É).  Le corps a 
ŽtŽ trouvŽ en son domicile (É).  DressŽ sur la dŽclaration de Philippe Guilbert, 
commandant de police du 8e arrondissement (É)  qui, lecture faite et invitŽ ̂  lire 

lÕacte, a signŽ avec nous (É)  È. Ë  la lecture de cet acte de dŽc•s, Huguette 
Ahouavoeke proteste : Ç CÕest faux ! CÕest la police qui a tuŽ mon mari ! È La 
fonctionnaire lui rŽpond alors imperturbablement quÕelle sÕest basŽe sur le rapport 
de la police pour Žtablir lÕacte et quÕelle ne peut le corriger.

Huguette Ahouavoeke rentre chez elle et avertit son avocat. Celui-ci estime que 
le fait est grave et lui demande de garder les documents. Sa soeur prŽvient de 
m•me le QSP par tŽlŽphone.

Le lendemain matin, la fonctionnaire tŽlŽphone ˆ la veuve pour lui expliquer 
quÕelle sÕŽtait Ç trompŽe È, et quÕelle allait Žtablir un nouveau certificat, mais 
quÕelle attendait pour •a un feu vert du procureur. Nous sommes allŽs 
lÕinterroger. Elle dit avoir fait une erreur de saisie. Elle se serait rendu compte 
de son erreur le lendemain, en relisant le texte du proc•s-verbal policier. Ç 
Pourquoi avoir procŽdŽ alors ˆ cette vŽrification ? È, lui demande-t-on. Ce serait 
le souvenir des protestations de la veuve qui lÕaurait rŽveillŽe dans la nuit. Elle 
insiste pour dire que lÕerreur est de son fait, quÕelle Ç assume È, et que Ç la police 
nÕy est pour rien È. Affable, elle nous montre alors la dŽclaration de dŽc•s 
quÕaurait apportŽ le commandant Guilbert du 8e arrondissement. Ce rapport 
mentionne en effet que le corps a ŽtŽ trouvŽ Ç ˆ lÕaplomb du domicile du dŽfunt È, 
et quÕElvis Akpa est Ç dŽcŽdŽ le 1er octobre ˆ 7h30 È. Comme on sÕŽtonnait de 
ce que le commandant Guilbert ait pu relire et signer un acte erronŽ, elle nous 
explique que celui-ci a signŽ Ç en blanc È, lorsquÕil a apportŽ le rapport, avant 
quÕelle-m•me nÕait imprimŽ lÕacte de dŽc•sÉ Et quÕil en est toujours ainsi. La 
question de savoir pourquoi la police du 8•me arrondissement aurait ŽtŽ chargŽe de 
ce rapport Žtonne la greffi•re : Ç Parce que cÕest elle qui est intervenue. È On 
sÕinterroge sur ce quÕaurait eu ˆ faire lˆ des fonctionnaires du 8•me 
arrondissement, pour une opŽration diligentŽe ̂  la requ•te du parquet de Meaux 
dans le 10•me, et alors que lÕAFP indique ce ce sont des Ç enqu•teurs de la 
police judiciaire de Meaux È qui seraient intervenus. Ç On va porter plainte. La 
police nÕavait pas ˆ la violenter, ni ˆ interroger les enfants sans psychologueÉ

On ne lÕa pas laissŽ voir son mari par terre et voir comment il Žtait avant 
lÕautopsie ! Ce qui sÕest passŽ, on ne sait pas ! Il y a trop de questions quÕon se 
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pose. On est lˆ ˆ se faire plein de films dans la t•te. On ne sait pas, puisquÕon 
nÕa m•me pas pu voir son corps ! Notre avocat a demandŽ le rapport de police, 
pour savoir sur quoi ils se sont basŽs pour la perquisition, et pourquoi cÕest la 
police de Meaux qui a fait la perquisition. On est dans le 75 ici ! Pourquoi il 
nÕy avait aucun policier du X•me ! È.

Huguette Ahouavoeke nÕest pas encore allŽe chercher le corps de son mari ˆ 
lÕinstitut mŽdico-lŽgal : elle nÕa pas lÕargent nŽcessaire pour faire rapatrier son 
corps au NigŽria. Ç Le moins cher, cÕest le service municipal de la mairie. Mais 
•a cožte quand m•me 5638 euros ! Je ne les ai pas.
Pour un trafiquant de drogue, il mÕa laissŽ 10 euros 75 ! Ils Žtaient dans sa 
poche. È

Dix euros soixante-quinze, cÕest la fortune quÕElvis Akpa a laissŽe ˆ sa 
famille, ainsi que son alliance.

Vendredi, celle-ci a ŽtŽ rapportŽe ˆ sa veuve par deux policiers, sÕexcusant de ce 
quÕelle Žtait un peu Ç tordue È. Elvis Akpa est mort, et lÕenqu•te le concernant 
est stoppŽe. Reste lÕenqu•te de lÕIGPN sur les circonstances de sa mort. Et 
restent en suspens quelques questions dans cette histoire.

Mais, de toutes fa•ons, quel quÕait ŽtŽ son moyen de subsistance, Elvis Akpa est 
bien mort pour avoir follement tentŽ dÕŽchapper ˆ lÕexpulsion au NigŽria que lui 
promettait lÕObligation ˆ quitter le territoire fran•ais dont il Žtait lÕobjet depuis 
2007.

Il Žtait en France depuis deux ans et avait fait une demande dÕasile politique qui 
avait ŽtŽ rejetŽe. Se remettant alors en mŽnage avec la m•re de ses trois premiers 
enfants, ils en auront con•u une quatri•me. Divine, nŽe il y a deux mois. Elvis 
Akpa nÕaurait pas voulu abandonner sa femme et ses quatre enfants.
Concluant lÕinterview, sa belle-sÏur nous apporte quelques photos dÕElvis avec sa 
femme, et dÕElvis avec ses enfants, prenant son bain ou se promenant au bord du 
canal Saint-Martin. Ç CÕest •a quÕil ne voulait pas quitter È, dit-elle.Ó 
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Anne x e 1

Les centr es et lieux de rŽtention

1. LÕhistoir e des camps

LÕusage des camps remonte ˆ la premi•re guerre mondiale. Ils 
permettaient aux troupes coloniales ainsi quÕaux ouvriers pour la 
plupart venant dÕAfrique et travaillant dans le cadre militaire de ne 
pas •tre m•lŽs au reste de la population. En gŽnŽral, les camps se 
situaient loin des zones dÕhabitation, ce qui permettait une extr•me 
discrŽtion. De ce fait, apr•s la premi•re guerre mondiale, les camps 
ont pu continuer de fonctionner dans le but de parquer certaines 
parties de la population que lÕon pouvait juger indŽsirable.

DÕapr•s Marc Bernardot48, Ç!le camp est utilisŽ ˆ chaque fois quÕil appara”t 
nŽcessaire dans lÕurgence de retarder la dispersion ou de mettre fin ˆ la 
dissŽmination dÕune catŽgorie particuli•re dÕindividus dans lÕensemble du 
territoire et de la population.!È Toujours dÕapr•s Bernardot, il existe deux 
catŽgories de personnes qui sont davantage amenŽes ˆ frŽquenter ce 
type de logement!: Ç!les indŽsirables!È et Ç!les bouches inutiles!È49.

Puis, dans les annŽes 1930, en France, il est dŽj  ̂question de Ç!centres 
de tris!È qui se situent dans les ports et gares fronti•res. Il sÕagit donc 
de Ç!trier!È, de diffŽrencier avant lÕarrivŽe en France ceux qui sont 
autorisŽs lŽgalement ˆ entrer sur le territoire de ceux qui ne le sont 
pas. De cette mani•re, que lÕon est ce droit ou non, on passe quelque 
temps ÐjusquÕˆ vŽrification- enfermŽ dans un centre. CÕest tellement 
un privil•ge de poser un pied sur le sol fran•ais que m•me ceux qui 
en ont lÕautorisation doivent comprendre pourquoi on les enferme. 
Une vŽrification sÕimposeÉ LÕon doit •tre sžr de ne pas faire entrer 
par ce biais des irrŽguliers, il en passe suffisamment par dÕautres 
voies.

En 1938, deux dŽcrets-lois50 vont permettre lÕenfermement 
des Žtrangers dans des camps et la crŽation de Ç!centres spŽciaux de 
rassemblement!È. 
Rieucros, en Loz•re51, est le premier camp fran•ais Ç!officiel!È. Il 
permet dÕenfermer les Žtrangers qui sont sur le point de quitter la 
France. Ces Žtrangers sont, pour la plupart, des rŽfugiŽs et des 
apatrides, donc, par dŽfinition des gens qui ne sont les bienvenus 
nulle part si on ne veut plus dÕeux sur leur terre dÕaccueil. A 
Rieucros, la surveillance nÕest pas drastique Ðon est loin des camŽras 
de surveillance et des gardiens ˆ chaque recoin des locaux. La 
circulation est fluide du camp jusquÕˆ la ville la plus proche afin de 
travailler. Les internŽs se voient alors dŽlivrer d•s leur entrŽe dans le 
camp un carnet anthropomŽtrique qui leur impose de se prŽsenter 
chaque semaine devant les autoritŽs afin de constater leur prŽsence.
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Mais depuis lÕordonnance de 1945, rien nÕautorisait la dŽtention 
administrative dÕune personne ne possŽdant pas de papiers.

CÕest en 1975 quÕest dŽnoncŽe lÕexistence dÕune prison clandestine 
pour travailleurs immigrŽs. Cette prison existerait depuis 1964 sur le 
quai dÕune gare maritime, ˆ Arenc. Le PrŽfet dŽclare alors quÕil 
sÕagirait d!Ç!un centre dÕhŽbergement!È pour les immigrŽs sans titre 
de sŽjour. CÕest cette dŽnonciation qui va finalement aboutir en 1981 
ˆ la lŽgalisation de ce centre et ˆ lÕouverture de tous ceux qui existent 
en France aujourdÕhui. CÕest la loi Peyrefite Ç!SŽcuritŽ et libertŽ!È de 
fŽvrier 1981 qui lŽgalise la privation de libertŽ dÕun Žtranger sans 
titre de sŽjour en voie dÕexpulsion. Une fois la gauche au pouvoir, on 
voit fleurir douze nouveaux centres de rŽtention et un nombre 
indŽterminŽ de locaux de rŽtention essentiellement, comme cÕest le 
cas aujourdÕhui, dans les commissariats et gendarmerie. La durŽe de 
rŽtention maximale dans les camps est fixŽe ˆ sept jours dÕapr•s la 
loi du 29 octobre 1981.

2. Les  centr es  et  lieux  de  rŽtention 
aujour dÕhui


 Les centres et lieux de rŽtention sont sous lÕautoritŽ des 
prŽfets et gŽrŽs par la police. CÕest donc par dŽcision administrative 
que les Žtrangers en situation irrŽguli•re et en instance dÕexpulsion y 
sont placŽs.

Ç!La rŽtention administrative est la possibilitŽ donnŽe ˆ l'administration de 
maintenir, pour une durŽe limitŽe par la loi, les Žtrangers : 

- qui font l'objet d'une procŽdure d'Žloignement ou d'une interdiction du territoire 
fran•ais, 
- et qui ne peuvent quitter immŽdiatement la France.52!È 

Actuellement, il existe 24 centres de rŽtention dÕune capacitŽ allant 
de 8 ˆ 220 places (une exception toutefois avec le CRA de 
Vincennes qui fait lÕobjet de deux b‰timents de 220 places afin de 
contourner la loi et ainsi de maximiser lÕaccueil des sans-papiers), la 
capacitŽ totale Žtant officiellement de 1800 places. Seule la 
CIMADE a le droit dÕentrer et de constater la vie dans les centres. 
Elle a pour mission, depuis 1984, lÕ Ç!accompagnement social et 
juridique des Žtrangers!È. Elle est subventionnŽe par lÕEtat.

Les lieux de rŽtention administrative (LRA) sont crŽŽs afin de pallier 
au manque de place dans les CRA. Ils prennent place dans les 
commissariats, gendarmerie, parfois m•me dans les gares ou 
aŽroports. Il  en existe officiellement environ 150, mais ces crŽations 
Žtant provisoires ou permanentes, il est difficile dÕavoir une idŽe tr•s 
nette de leur nombre. DÕautant plus que nombreux sont ces lieux 
crŽŽs dans lÕurgence de la situation en lÕabsence  de toute source 
officielle. La durŽe maximale en LRA est, encore une fois 
officiellement, de 48 heures.

En 1998, la durŽe de rŽtention est passŽe ˆ 12 jours pour finir ˆ 32 
jours en 2003 lors de la fameuse Ç!loi Sarkozy!È qui prŽvoit, entre 
autre, lÕaugmentation des places en centre de rŽtention ainsi que de 
nouvelles constructions (objectif!: 2700 places en 2008).

Depuis le mois de juin 2008, lÕEurope a harmonisŽ le temps de 
rŽtention ˆ dix-huit mois. Il  sÕagit de la fameuse Ç!directive retour!È, 
plus communŽment appelŽe Ç!directive de la honte!È par tous ceux 
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qui y sont hostiles. Elle a ŽtŽ votŽe mercredi 18 juin (307 voix pour, 
206 contre et 109 abstentions). Il sÕagit de durcir encore davantage la 
politique de contr™le migratoire, et ce, ˆ lÕŽchelle des fronti•res 
europŽennes. Effectivement, la France en restera ˆ ses 32 jours de 
rŽtention, pour le moment!?... Qui nous dit quÕelle sÕen tiendra lˆ !? 
Et puis, nÕoublions pas la peine assortie ˆ cette rŽtention!: une 
interdiction de sŽjour dans lÕunion europŽenne pour une durŽe de 
cinq ans pour les illŽgaux renvoyŽs dans leur pays dÕorigine.

Les centres de rŽtention reprŽsentent des milieux clos, loin des 
habitations, o•  la loi semble appliquŽe de fa•on arbitraire. La police 
fixe ses propres r•gles. Les retenus ont du mal ˆ faire valoir leur 
droit. On les parque dans ces centres en vue dÕune prochaine 
circulation, on Žvite ainsi de prendre le risque de voir de nouveau 
dispara”tre dans la nature. En les enfermant, on est assurŽ dÕun 
dŽpart imminent si expulsion il doit y avoir. Ce qui nÕest pas toujours 
le cas, car de nombreux sans papiers sont en instance de 
rŽgularisation, de ce fait, ils ne sont pas expulsables.

• Les droits des personnes 
placŽes en rŽtention

LA LOI
 Le premier de tous les droits, cÕest la possibilitŽ dÕobtenir un 
interpr•te, un avocat ou un mŽdecin pendant toute la pŽriode de 
rŽtention. De nombreux cas nous prouvent malheureusement le 
contraire. 
Pendant la durŽe de rŽtention, la personne placŽe en rŽtention peut 
dŽposer une demande dÕasile, faire appel dÕune dŽcision de justice et 
a droit ˆ une aide juridictionnelle.

LES FAIT S

 La demande dÕasile!:
Depuis la loi de 2003, la demande dÕasile nÕest plus recevable si elle 
est effectuŽe plus de cinq jours apr•s lÕarrivŽe dans le centre et la 
notification des droits.
Un exempleÉ
Monsieur B. a laissŽ le tŽmoignage Žcrit suivant : Ç Je suis allŽ ˆ la 
prŽfecture de lÕAude, ˆ Carcassonne, pour dŽposer une demande dÕasile. Je suis 
parti lˆ- bas avec M. S. CÕest une escorte de Narbonne qui est venue nous 
chercher au centre de rŽtention de S•te. Nous sommes arrivŽs ˆ la prŽfecture de 
lÕAude, ˆ Carcassonne, en dŽbut dÕapr•s midi, le 25 aožt 2004.
Nous avons ŽtŽ prŽsentŽs devant un guichet. Il nÕy avait que les policiers (ils 
Žtaient 5), une dame de la prŽfecture et nous-m•mes. La dame nous dit bonjour. 
Un policier a dit que nous venions pour demander lÕasile. La dame mÕa demandŽ 
si jÕavais un passeport sur moi. Je lui ai rŽpondu que je nÕavais rien. Ensuite, 
elle dit aux policiers et ˆ nous-m•mes que la demande dÕasile ne servira ˆ rien, 
que lÕon ne pourra pas obtenir lÕasile. Nous nÕavons m•me pas eu le temps de 
raconter notre histoire. La dame nous donne un dossier Žpais ˆ remplir. Les 
policiers nous disent de nous dŽp•cher. Je sais un peu Žcrire en fran•ais, mais jÕai 
du mal. Je ne pouvais pas Žcrire mon histoire qui explique les menaces en AlgŽrie 
aussi rapidement que le voulaient les policiers. Comme jÕai vu que je ne pourrais 
pas remplir correctement la demande, jÕai prŽfŽrŽ reposer le dossier. Il nÕy avait 
pas dÕinterpr•te, alors que M. S. ne comprend pas tr•s bien le fran•ais. M. S. et 
moi-m•me avons refusŽ, dans ces conditions, de remplir le dossier de la demande 
dÕasile. La dame rigolait avec le policier. LÕun des policiers a dit quÕil valait 
mieux que je rentre chez moi.53 È

3. Un nouv eau lieu de rŽsistance

• La rŽvolte du Mesnil-Amelot
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Le 15 dŽcembre 2007, les sans-papiers enfermŽs au centre de 
Mesnil-Amelot en banlieue parisienne entament collectivement un 
combat afin de faire respecter leurs droits. Il  a fallu attendre lÕarrivŽe 
dÕAbou NÕDianor, un professeur de MathŽmatiques sŽnŽgalais au 
centre du Mesnil-Amelot pour entamer un acte de rŽbellion. Il prend 
conscience quÕil est la victime arbitraire dÕune chasse aux sans-
papiers entamŽe par les prŽfectures qui doivent rendre compte de 
leur chiffre en fin dÕannŽe. Il  a commencŽ par agrafer sur son T-shirt 
un papier o•  Žtait Žcrit Ç!France pays des droits de lÕhomme!È. Les 
gardiens du centre, comprenant lÕironie qui se cachait derri•re son 
message lui ont demandŽ de retirer ce message. Loin dÕen rester lˆ, 
les autres dŽtenus se sont joints ˆ ce qui est devenu par la suite un 
mouvement avec des messages par antiphrase agrafŽs sur leur T-
shirt. Impossible dÕaccŽder au rŽfectoire avec de telles enseignes 
revendicatives. Du coup, une gr•ve de la faim est entamŽe par les 
retenus qui refusent dÕenlever leurs Žcriteaux.

Abou va m•me jusquÕˆ rŽdiger un cahier de dolŽances o•  lÕon peut 
lire toutes les revendications des sans-papiers prŽsents dans le 
centre, et, notamment Ç!lÕarr•t des rafles et des arrestations par tra”trise 
quand un Žtranger sans papiers se rend ˆ une convocation ˆ la prŽfecture ou au 
commissariat!È.

Le 27 dŽcembre, Abou NÕDianor est transfŽrŽ ˆ Vincennes. Les 
forces de lÕordre esp•rent alors voir le mouvement sÕessouffler. Au 
contraire, le mouvement atteint alors le centre de Vincennes et, ˆ 
partir du 31 dŽcembre, les manifestations de soutien devant les 
centres ne vont plus sÕarr•ter. Abou a ŽtŽ libŽrŽ comme de 
nombreux autres sans-papiers arr•tŽs ces derniers jours de lÕannŽe 
car nombreux Žtaient ceux qui avaient ŽtŽ arr•tŽs en dehors de toute 
procŽdure lŽgale.

Les manifestations Žtant de plus en plus importantes et mŽdiatisŽes 
que le 4 janvier une Žquipe de journalistes vient visiter le centre. La 
police craignant une Žmeute, demande aux grŽvistes de cesser leur 
mouvement en leur certifiant une prochaine libŽration. Ainsi, un 
reportage bien ficelŽ o•  tout le monde est heureux dans le centre 
appara”tra sur nos Žcrans de tŽlŽvision. Malheureusement, aucune 
libŽration nÕa ŽtŽ effectuŽe dans les jours qui suivirent. Les 
manifestations suivent alors leur cours. Dans le courant de janvier, 
cÕest au centre de Palaiseau quÕune vingtaine de dŽtenus entament ˆ 
leur tour une gr•ve de la faim.

• Vincennes en proie aux flammes

 Samedi 21 juin 2008, un ressortissant tunisien de 41 ans est 
mort dÕune crise cardiaque au centre de rŽtention de Vincennes. Les 
responsables du centre, pourtant au courant de son Žtat de santŽ, ne 
lui auraient pas dŽlivrŽ les soins nŽcessaires. D•s le moment o•  lÕun 
des retenus a dŽcouvert le corps jusquÕaux jours qui suivirent le 
dŽc•s, personne nÕa tenu les retenus au courant des circonstances du 
dŽc•s. Suite ˆ ce tragique ŽvŽnement, les retenus nÕont pas tenu et 
ont laissŽ sÕexprimer leur col•re en mettant le feu aux locaux. Seuls 
les b‰timents ont ŽtŽ enti•rement dŽtruits sans quÕil nÕy ait de blessŽs 
graves ou de morts. La lumi•re sur les circonstances du dŽc•s nÕa 
toujours pas ŽtŽ faite ˆ ce jour. Les retenus ont tous ŽtŽ placŽs dans 
dÕautres centres, ŽparpillŽs aux quatre coins de la France.

Il  est ˆ souligner que le centre de Vincennes Žtait le plus grand de 
France. Un capacitŽ de 280 places ( en rŽalitŽ deux centres sŽparŽs 
dÕune dizaine de m•tres dÕune capacitŽ de 140 places chacun). Cette 
capacitŽ Žnorme en faisait, dÕapr•s les rapports de la Cimade un lieu 
de tension extr•me. Les retenus dŽnon•aient souvent les mauvais 
traitements, lÕabsence de soins, le manque de nourriture ou encore 
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les nombreux rŽveils nocturnes par les forces de lÕordre faisant 
rŽguli•rement lÕappel dans les chambres54. Le dŽc•s de ce retenu 
tunisien a mis le feu aux poudres. Qui est coupable dans cette 
histoire!? Celui qui a craquŽ lÕallumette ou celui qui a tout fait pour 
quÕelle soit craquŽe!?

4. RŽtention et dŽtention

Un retenu nÕest pas un dŽtenu. Un Centre de RŽtention 
Administrative (ou CRA) nÕest pas davantage une prison. Pourtant la 
barri•re est fragile puisque sŽjourner en France sans titre de sŽjour 
constitue aux yeux de la loi un dŽlit.
En effet, une personne qui ne poss•de pas de papiers et qui refuse 
dÕembarquer pour •tre renvoyer dans Ç!son!È pays risque trois mois 
de prison ferme et jusquÕˆ six mois si elle rŽcidive.
La peine maximale pour Ç!sŽjour irrŽgulier!È est de!:

- un an de prison!;
- 3700 euros dÕamende!;
- Une interdiction de territoire fran•ais (ITF).

Mais ces peines sont rarement appliquŽes puisque les prisons 
fran•aises sont dŽj  ̂ suffisamment engorgŽes. Les sans-papiers sont 
alors directement envoyŽs dans les centres de rŽtention. Cette 
rŽtention permet de donner le temps aux autoritŽs administratives de 
constituer le dossier dÕexpulsion des sans-papiers.

5. Apr•s le CRA


 La rŽtention prend fin lorsque!:

Ç!-    la mise ˆ exŽcution de la mesure d'Žloignement, 
- la dŽcision du juge de remise en libertŽ de l'Žtranger,
- la libŽration de l'Žtranger ˆ l'ŽchŽance de la pŽriode de rŽtention, faute 

pour l'administration d'avoir pu procŽder ˆ son Žloignement,
- l'annulation par le juge administratif de la mesure d'Žloignement.

      Dans ce cas, il est immŽdiatement mis fin ˆ la rŽtention et l'intŽressŽ est 
muni par la prŽfecture d'une autorisation provisoire de sŽjour, dans l'attente du 
rŽexamen de son dossier.55!È

Mais des exemples ubuesques nous prouvent que certains retenus, 
apr•s avoir entamŽ une procŽdure de rŽgularisation et avoir ŽtŽ libŽrŽ 
du centre se font de nouveau interpeller et se retrouvent une fois de 
plus retenus.

Un exemple de placement absurde!recueilli dans le rapport 2007 de 
la Cimade ˆ propos du centre de rŽtention de Bobigny! : Ç!un 
monsieur sÕest retrouvŽ placŽ en rŽtention le 2 octobre 2007 alors 
quÕil venait de recevoir lÕacceptation par la prŽfecture de Seine-Saint-
Denis de sa demande de rŽgularisation pour soin le 28 septembre et 
quÕil Žtait convoquŽ ˆ la prŽfecture pour la dŽlivrance de la carte de 
sŽjour quelques jours plus tard. Pourtant son oncle avait transmis au 
commissariat la lettre de la prŽfecture d•s le stade de la garde ˆ vue. 
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Il  a pu •tre libŽrŽ avant le passage devant le JLD, apr•s nŽgociation 
avec la prŽfecture.56!È

6. L e s  c a m p s  e n E u r o p e e t 
lÕexter nalisa tion  des  pr ocŽdur es 
dÕasile et dÕimmig ration

• Les camps

 On compte 224 camps en Europe destinŽs aux Žtrangers non 
europŽens mais de nombreux centres de petite capacitŽ (au 
maximum vingt personnes retenues) ne sont pas recensŽs. 

• LÕexternalisation ! : dŽfinition et 
objectif

 LÕexternalisation est un processus qui permet de contr™ler 
lÕimmigration d•s le pays dÕorigine et non plus ̂  lÕarrivŽe dans le pays 
dÕaccueil. La lutte contre lÕimmigration para”t donc dÕautant plus 
efficace puisque les migrants sont stoppŽs avant m•me de quitter 
leur pays ou dans le pays limitrophe. Des situations ubuesques 
am•nent ces gens ˆ •tre parquŽs dans des camps ˆ lÕintŽrieur m•me 
de leur propre pays. Inutile de chercher encore ˆ nous faire croire 
que ces centres nÕont rien ̂  voir avec le syst•me carcŽral. Il est aussi 
possible dans ce m•me processus de renvoyer les demandeurs dÕasile 
vers une Ç!zone de protection!È o•  seules les personnes ˆ qui lÕon 

attribuerait vŽritablement le statut de rŽfugiŽ avec ce que lÕon conna”t 
de restrictions de plus en plus dures pourraient alors revenir sur le 
territoire.

M•me lÕAlgŽrie vient rŽcemment de se plier ˆ la politique 
europŽenne en devenant elle aussi sous-traitante de cette politique 
honteuse57.
Comment un pays qui a autant souffert ˆ cause du colonialisme, 
comment un pays qui a subi les camps dÕinternement pendant la 
guerre, comment un pays qui a pu •tre appelŽ Ç!la Mecque des 
RŽvolutionnaires!È, peut-il aujourdÕhui crŽer des centres de rŽtention 
pour les immigrants clandestins qui viennent de lÕAfrique sub-
saharienne!?

De plus, en responsabilisant les pays dÕorigine, lÕEurope se dŽdouane 
de ses responsabilitŽs par rapport ˆ sa propre politique 
dÕimmigration! : moins de monde dans ses propres centres aux 
fronti•res, chaque pays assume ses migrants en quelque sorte. Le but 
Žtant dÕengorger le moins possible ses centres de migrants non 
Ç!choisis!È, lÕUnion europŽenne pousse la sŽlection en amont de ses 
fronti•res. CÕest ainsi quÕelle a adoptŽ un syst•me de sanction pour 
les compagnies de transport qui risquent de lourdes amendes en 
transportant des Žtrangers sans visa dans leur vŽhicule. Du coup, ces 
compagnies se chargent dÕun contr™le dÕidentitŽ qui nÕen est aucun 
cas dans leurs obligations de dŽpart. Il est aussi important de 
rajouter quÕun demandeur dÕasile nÕa pas besoin de papiers en r•gle 
pour quitter son pays. Comment le contr™leur zŽlŽ et soucieux de ne 
pas Žcoper dÕune amende va-t-il faire la diffŽrence!?
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7. Cr Ža t i o n  d Õu n e p a t r o u i l l e  d e 
contr™le eur opŽenne


 LÕAgence europŽenne pour la gestion de la coopŽration 
opŽrationnelle aux fronti•res extŽrieures des ƒtats membres de 
l'Union europŽenne, ou Frontex (du fran•ais Fronti•res extŽrieures) 
est l'agence europŽenne crŽŽe en 2004 afin de maintenir la sŽcuritŽ 
des fronti•res entre l'Union europŽenne et ses pays frontaliers. 

En 2006 Frontex a crŽŽ une patrouille dont lÕobjectif est de freiner  
lÕarrivŽe dÕimmigrŽs clandestins venant de lÕAfrique sub-saharienne 
vers les ”les espagnoles des Canaries.

Ce qui est vraiment alarmant cÕest la somme dŽbloquŽe pour que 
cette patrouille soit performante. DÕapr•s J-P Tuquoi dans son 
article du Monde du 13/08/2006, plus de trois millions euros ont 
ŽtŽ dŽpensŽs pour lÕachat dÕ!Ç!une corvette de la marine portugaise, un avion 
et un patrouilleur des gardes c™tes italiens et un avion finlandais!È. Cette 
somme nÕaurait-elle pas pu •tre mise ˆ profit dans une vŽritable 
politique dÕimmigration plut™t que dans le contr™le massif aux 
fronti•res!?...
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Anne x e 2

Le dr oit dÕasile

1. Un rŽfugiŽ!: dŽfinition


 Selon la Convention de Gen•ve de 1951, "(É)  le terme de 
rŽfugiŽ s'applique ˆ toute personne (É)  qui (É)  craignant avec raison d'•tre 
persŽcutŽe du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalitŽ, de son appartenance 
ˆ un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalitŽ et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
rŽclamer de la protection de ce pays 58".

En 2005, le nombre des rŽfugiŽs dans le monde est de lÕordre de 8,4 
millions. Le chiffre le plus bas jamais atteint depuis 198059. Ce 
chiffre ne tient pas compte du nombre de personnes dŽplacŽes au 
sein de leur propre pays qui correspondait ˆ 25,8 millions de 
personnes. LÕAfrique et lÕAsie comptent la majoritŽ des rŽfugiŽs. 
LÕEurope est tr•s loin derri•re.

2. Historique

 La notion dÕasile remonte ˆ lÕAntiquitŽ grecque. Il sÕagissait 
dÕun accord entre les Dieux et ceux qui pŽnŽtraient dans leurs 
temples. Les Etrangers venaient alors trouver refuge dans les 
temples afin de se protŽger dÕune menace extŽrieure.
DÕun asile sacrŽ, on est passŽ ˆ un asile civil et cÕest alors au tour des 
citŽs de dŽcider si oui ou non un Etrangers va bŽnŽficier de leur 
protection.

3. Les rŽfugiŽs a pr•s 1945

Je reprends ˆ ce sujet lÕintŽgralitŽ de la synth•se parue dans 
Ç!La documentation Fran•aise!È60.
ÇEn mai 1945 on estime que l'Europe compte plus de 40 millions de personnes 
dŽplacŽes ou rŽfugiŽes. Auxquelles il faut ajouter les travailleurs Žtrangers enr™lŽs 
de force en Allemagne, estimŽs ̂  11,3 millions. Les mois qui suivent la fin de la 
guerre seront marquŽs par l'expulsion de 13 millions d'Allemands de Pologne, 
de TchŽcoslovaquie et d'Union soviŽtique, mais aussi par l'exil de plus d'un 
million de Russes, d'Ukrainiens, de BiŽlorusses, de Polonais et de Baltes qui 
fuient la domination communiste. Le probl•me des rŽfugiŽs dŽpasse par ailleurs le 
simple cadre europŽen : des millions de Chinois victimes de l'oppression 
japonaise, sont dŽplacŽs.
A partir de la fin des annŽes 1950, la dŽcolonisation en Afrique provoque une 
sŽrie de conflits qui se traduisent par d'importants dŽplacements de population 
(guerre d'AlgŽrie, Rwanda, Mozambique...). 
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Les annŽes 1970 seront marquŽes par les crises asiatiques (guerre civile au 
Pakistan et fuite des Bengalis en 1971, exode des boat-people vietnamiens apr•s 
la prise de pouvoir par les communistes en 1975). 

Durant les annŽes 1980, l'intensification de la guerre froide am•ne les grandes 
puissances ˆ s'affronter par pays interposŽ dans des guerres civiles, en 
Afghanistan, dans la corne de l'Afrique ou en AmŽrique centrale. 

Enfin les annŽes 1990 verront la rŽapparition des rŽfugiŽs sur le continent 
europŽen, avec notamment les conflits consŽcutifs ˆ l'Žclatement de la FŽdŽration 
yougoslave.!È

4. Le dr oit dÕasile aujour dÕhui 

DÕapr•s la Convention de Gen•ve de 1951, lÕasile est un droit. 
Et ce dŽtail a son importance. Pourtant, cÕest un droit qui est de plus 
en plus bafouŽ par les diffŽrents Etats de lÕUnion europŽenne 
obŽissant pourtant ˆ cette Convention. Par des moyens dŽtournŽs et 
bas, chaque Etat va faire en sorte de ma”triser et de sŽlectionner ses 
demandeurs dÕasile. Et en plus, en rŽussissant ˆ obtenir lÕaval de 
lÕopinion publique. Je citerai ˆ ce titre la pertinente remarque dÕAlain 
Morice61  dans lÕun de ses articles paru dans Le Monde 
Diplomatique!:
Ç![É]  la mŽcanique idŽologique et juridique de lÕUnion europŽenne se dŽcline en 
trois mouvements!: dire dÕabord que la pression aux fronti•res est devenue 
insoutenable!; contester ensuite le bien-fondŽ de la demande dÕasile!; enfin [É] 
sÕarranger pour renvoyer lÕencombrant dossier des rŽfugiŽs loin des regards de la 
sociŽtŽ civile.!È

• Les diffŽrentes formes dÕasile

 Actuellement, en France, il existe deux formes dÕasile.
Le demandeur pourra obtenir lÕun des deux statuts suivants!: 

- le statut de rŽfugiŽ (sur la base de lÕasile conventionnel ou de 
lÕasile constitutionnel)!; 

-  le statut issu de la protection subsidiaire, introduite par la 
rŽforme de lÕasile.

 CÕest lÕOffice Fran•ais de Protection des RŽfugiŽs et Apatrides 
(OFPRA) et la Commission des Recours des RŽfugiŽs (CRR) en 
charge de lÕexamen des demandes dÕasile qui dŽtermineront la 
protection (conventionnelle ou subsidiaire) dont bŽnŽficiera le 
demandeur dÕasile.

- LÕasile conventionnel!:
 CÕest lÕOFPRA qui a pour r™le de reconna”tre le statut de 
rŽfugiŽ ˆ celui qui le sollicite dÕapr•s la dŽfinition donnŽe plus haut 
par la Convention de Gen•ve et qui se doit de lui assurer la 
protection juridique et administrative nŽcessaire.

- LÕasile constitutionnel
 Celui qui en bŽnŽficie a ŽtŽ Ç!persŽcutŽ en raison de son action en 
faveur de la libertŽ a droit d'asile sur les territoires de la RŽpublique62!È. Ce 
statut, m•me sÕil est diffŽrend juridiquement, obŽit aux m•mes r•gles 
que le prŽcŽdent.

- La protection subsidiaire
 Elle a ŽtŽ crŽŽe pour ceux que lÕon ne reconna”t pas dans les 
deux statuts prŽcŽdents mais qui encourent tout de m•me un grand 
risque en retournant dans leur pays.
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Il  est important de souligner que le demandeur dÕasile nÕa pas le 
choix de son statut, cÕest ˆ lÕOFPRA de le dŽterminer.

• Les restrictions ˆ propos du statut de rŽfugiŽ

 Mais apparaissent alors des restrictions dans le statut des 
rŽfugiŽs avec,  notamment le 10 dŽcembre 2003, la crŽation de la 
notion de pays dÕorigine sžrs. Cette liste va permettre dÕannuler de 
nombreuses demandes de droit dÕasile lorsque le ressortissant vient 
dÕun pays bŽnŽficiant de ce nouveau statut.

 En France, le nombre de demandeurs dÕasile est passŽ de 
47380 en 1991 ˆ 42578 en 200563.
Toujours en France, le nombre de rŽfugiŽs inscrits sur le registre de 
lÕOFPRA est passŽ de 138269 en 1993 ˆ 119078 en 2005 et 8700 en 
2007.

Les exemples de restriction sont nombreux. Je viens de recevoir ˆ 
lÕinstant un communiquŽ de RESF que je retranscris tel quÕil mÕest 
parvenu par e-mail!:
Ç!La famille est originaire d'OssŽtie du Sud, un minuscule territoire (70!000 
habitants) dont la GŽorgie conteste l'indŽpendance et dont la population fuit d•s 
qu'elle le peut. Mme Daredjan BERAVA, professeur, Mr Bessik 
TCHALAT ACHVILI,  et leurs deux enfants ValŽrian 19 ans et Nina 18 
ans, sont arrivŽs ˆ Poitiers en 2006. Ils ont demandŽ l'asile qui, comme dans 
plus de 90% des cas aujourd'hui, leur a ŽtŽ refusŽ. U n recours ˆ la Cour 
Nationale du Droit d'Asile a ŽtŽ faite o• la date de l'audience est fixŽe le 3 juin 

2008. Seule Nina pourra s'y rendre, son p•re et son fr•re ont dŽj ̂ŽtŽ expulsŽs. 
Nina et sa m•re sont sans nouvelles d'eux depuis lors. Arr•tŽe pour la troisi•me 
fois cette annŽe le 9 mai, Madame Daredjan BERAVA a ŽtŽ placŽe en 
rŽtention ˆ Paris, dans l'”le de la CitŽ. Elle a dŽj ̂subi une tentative d'expulsion 
le 23 mai 2008 au cours de laquelle elle a ŽtŽ brutalisŽe. Elle est maintenant en 
gr•ve de la faim.64!È

 LÕun des probl•mes est ce crit•re de lÕentrŽe irrŽguli•re sur un 
territoire qui am•ne donc ˆ une reconduite ˆ la fronti•re et oblige les 
demandeurs dÕasile ˆ vivre dans des pays quÕils nÕont pas choisi et o•, 
de ce fait, lÕintŽgration sera plus difficile. Il  faut savoir que plus de 
90% des demandeurs dÕasile dans lÕUnion europŽenne sont entrŽs de 
fa•on irrŽguli•re. Les conditions dÕentrŽe sont devenues tellement 
strictes quÕils nÕont pas dÕautre choix que de faire appel ˆ des 
passeurs. Ces gens risquent donc une premi•re fois leur vie dans leur 
pays dÕorigine mais une seconde fois en passant les fronti•res de 
fa•on irrŽguli•re. CÕest une chance sÕils sont encore en vie au bout de 
ces deux pŽrilleuses Žtapes. MalgrŽ tout, le choix est vite fait. Leur 
vie Žtant en danger dans leur pays dÕorigine, ils nÕont pas dÕautre 
issue que de prendre le risque de passer dans un autre pays de fa•on 
irrŽguli•re. IrrŽguli•re oui, mais pas illŽgitime pour autant.

 Un dernier chiffre qui a aussi son importance, selon le HCR, 
plus de six millions de rŽfugiŽs de par le monde  se retrouvent dans 
des situations dÕexil prolongŽ sans pour autant espŽrer retourner 
dans leur pays dÕorigine ni sÕintŽgrer dans leur pays dÕ!  Ç!accueil!È 
puisquÕils se retrouvent dans une situation irrŽguli•re o•  leurs droits 
sont inexistants.
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• Trois solutions pour Ç!protŽger!È les 
rŽfugiŽs

 Le Haut Commissariat des Nations-Unies pour les RŽfugiŽs 
(HCR) doit aux rŽfugiŽs une protection internationale. Le dernier 
terme est capital. Il se doit donc dÕintŽgrer les rŽfugiŽs dans leur pays 
dÕasile, de rapatrier le rŽfugiŽ si le retour sÕav•re possible ou, en 
dernier lieu, rŽinstaller le rŽfugiŽ depuis son pays dÕasile vers un autre 
pays. CÕest dans ce dernier cas quÕil est question de rŽinstallation. 

 Plusieurs cas de rŽinstallation!: 
- en 1956, plus de 200!000 Hongrois ont dž trouver refuge 

dans des pays europŽens suite au soul•vement du 23 octobre. 
Ils ont alors ŽtŽ hŽbergŽs dans des camps en Autrice pour la 
majoritŽ dÕentre eux mais aussi en Yougoslavie pour finir par 
•tre installŽ par la suite ˆ lÕaide du HCR dans des pays dÕasile 
dŽfinitifs.

- Dans les annŽes 1970, deux millions dÕIndochinois  sÕŽtaient 
rŽfugiŽs en Tha•lande et dont la plupart ont ŽtŽ rŽinstallŽs aux 
Etats-Unis.

- En 1979, apr•s la rŽvolution islamique en Iran. Environ 25 
000 demandeurs d'asile s'adressent au HCR au Pakistan et en 
Turquie. La plupart de ceux qui ont ŽtŽ acceptŽs auront 
trouvŽ une solution de rŽinstallation fin 1990 soit onze ans 
plus tard. Onze ans avant dÕobtenir une situation rŽguli•re et 
lŽgale. Onze ans avant dÕ•tre accueilli par un autre pays.

 La rŽinstallation qui, au dŽpart, avait pour objectif de 
prŽserver le statut des rŽfugiŽs tout en permettant aux pays de 

premier asile un soutien et un partage, abonde aujourdÕhui dans le 
sens dÕune immigration choisie car elle permet de sŽlectionner les 
immigrŽs dont elle a besoin tout en refoulant lÕimmigration 
Ç!inutile!È au dŽpend des droits de lÕhomme les plus ŽlŽmentaires 
encore une fois.

DÕapr•s lÕOrganisation Internationale des Migrations (OIM), on 
compte entre 5 et 15 millions de personnes qui sont entrŽs et vivent 
de fa•on irrŽguli•re aux Etats-Unis, 3 millions en Union EuropŽenne 
et 10 millions en Russie65. Ces chiffres sont approximatifs puisquÕil 
sÕav•re difficile de chiffrer une immigration qui ne se compte pas, 
qui se cache, qui essaie de se faire oublier. Mais ces chiffres sont 
difficiles ˆ assumer pour chaque Etat puisquÕils impliquent que les 
fronti•res peuvent •tre franchies et continuent de lÕ•tre. CÕest le cas 
pour lÕimmigration clandestine, mais quÕen est-il pour les 
terroristes!? LÕEtat, sÕil veut •tre crŽdible en mati•re de sŽcuritŽ, se 
doit dÕassurer la sŽcuritŽ de son territoire aux fronti•res. Afin de 
lŽgitimer son efficacitŽ, il doit faire baisser les chiffres de 
lÕimmigration illŽgale sous peine dÕ•tre discrŽditŽ. CÕest donc un 
enjeu qui va au-del  ̂ de lÕimmigration illŽgale et qui va appara”tre ˆ 
ses dŽpens.

CÕest pour cela quÕont ŽtŽ crŽes des mesures dÕinterception ˆ 
lÕextŽrieur des fronti•res de lÕEtat. Ainsi une personne qui nÕa pas les 
papiers nŽcessaires peut •tre interceptŽe avant dÕarriver dans lÕEtat 
en question. Pourtant, on sait bien quÕun demandeur dÕasile poss•de 
rarement les papiers nŽcessaires avant de se rendre dans un pays 
dÕaccueil. Il  se retrouve donc enfermŽ dans un camp en attendant 
que sa situation soit rŽgularisŽe, au m•me titre que nÕimporte quel 
autre migrant.

Le faux problème des Sans-Papiers                                                                                                                                              Adnauseam.fr

45 / 46
65 V. Harvey, La réinstallation, une alternative à l’asile, Lex Electronica, vol. 11 n°1, printemps 2006.



La rŽinstallation nÕest pas le premier choix que lÕon offre au 
demandeur dÕasile, au contraire, cÕest lÕoption la moins utilisŽe, un 
dernier recours en quelque sorte.
La rŽinstallation, dÕapr•s la Convention de Gen•ve permet dÕassurer 
une protection efficace qui sÕins•re dans une solution durable et qui 
permet de soulager certains pays dÕaccueil.

Le rŽfugiŽ est choisi et rŽinstallŽ dans un second pays dÕaccueil o•  il 
obtient soit la citoyennetŽ de ce pays soit un statut de rŽsidence 
permanente66. Les pays de rŽinstallation ont des quotas annuels 
quÕils remplissent en choisissant les rŽfugiŽs selon des prioritŽs qui 
leur sont propres, comme le pays ou la rŽgion de provenance, le 
genre, ou le degrŽ de vulnŽrabilitŽ.67!È 

De ce fait, lÕEtat sait ˆ lÕavance qui il est pr•t ˆ accepter sur son 
territoire. On peut donc parler ˆ juste titre de sŽlection des 
demandeurs dÕasile.
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67 Ibid.


